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Ccrtilio véritable la sisnalurn ci-contre 
comme étant celle (lu propriétaire des 
inscriptions énoncées au bordereau ci-
dessus. 

Paris, le 

le 
Le Maire, 

JUSTICE CIVILE 

ACTES OFFICIELS. 

RENTES 5 VOV& 100. — CONVEaSIOST. 

ARRÊTÉ DU MINISTRE DES FINANCES. 

Au nom du président de la République française, 
Le ministre des finances, 

Vu le décret du J 4 mars 1852, relatif à la conversion des 
Mies S 0|0 en rentes 4 1[2 Oïl), 

Arrête: ■ 

Art, 1". Les propriétaires de rentes 5 (\\ù qui accepteront la 
inversion n'auront aucune déclaration à faire. 

Les nouveaux titres nominatifs résultant de la conversion 
seront échangés contre les anciens, soit au fur et à mesure 
-s transferts, soit lors du payement du semestre par le 
uy>;ur central du trésor public, à Paris, ou par les receveurs 
îtiléraux dans les départements. 

Vi. 2. Les inscriptions au porteur ne seront converties que 
«le dépôt des anciens titres. Ces titres seront reçus exel usi-
nent au bureau des transferts, à la Bourse, à partir du 4 
"fil 1852. 

j-es coupures qui, par suite de la conversion, se trouveraient 
pintes au dessous du minimum de 10 fr. maintenu pour les 
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 possesseurs de plusieurs inscriptions nominati-
^l'n voudraient les faire réunir afin d'éviter le rembourse-
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"Scriptions déposées seront immédiatement annu-

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 16 mars. 

SUBROGATION CONVENTIONNELLE. — VALIDITÉ. — CAUTION 

SOLIDAIRE. — EXCEPTION ccdendarum'aclionum. 

I. Pour la validité d'une subrogation conventionnelle, il faut' 
aux termes de l'article 1250, g 2 dû Code civil : 1° que, dans 
l'acte d'emprunt, l'emprunteur déclare que la somme em-
pruntée est desunée à payer le créancier dans l'es droits du-
quel la Subrogation doit s'opérer; 2° et que, dans la quit-
tance, il soit également déclaré que la somme payée provient 
des deniers empruntés. Il faut, en outre, que les actes d'em-
prunt et les quittances soient passés devant notaire. Néan-
moins, l'accomplissement matériel de ces trois conditions ne 
suffit pas pour que la subrogation existe et reçoive ses effets. 

Elle peut être annulée si les déclarations ne sont pas 
sincères, s'il est reconnu, par lesjugesdu fond, qu'à raison, soit 
du long intervalle de temps qui s'est écoulé entre l'emprunt et 
les payements, soit des autres circonstances do la cause, il y a 
juste sujet de croire que les deniers n'ont pas reçu la destina-
tion promise. Celte décision, fondée sur une constatation de 
faits qui infirment la véracité des déclarations, échappe à la 
censure do la Cour de cassation. 

II. La caution solidaire, quelque rigoureux que soient d'ailleurs 
les termes de l'engagement qu'elle a pris en cette qualité, ne peut 
pas être assimilée au débiteur solidaire, et dès lors elle ne 
peut être poursuivie par le créancier du débiteur principal ou 
par ses cessiounaires, lorsqu'aux termes de l'article 2037 du 
Code civil, la subrogation aux droits, privilèges et hypothè-
ques de ce créancier ne peut plus, par le fait de ce dernier, 
s'opérer en sa faveur. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Brière-Vuligny et 
sur les conclusions conformes de M. l'avocat- général, Ghfiga-
ray; plaidant, M" Maulde (Rejet du pourvoi du sieur Loiseau 
et consorts). 

SOCIÉTÉ COMMERCIALE. — DÉFAUT DE .PUBLICATION. — NULLITÉ. 

l 'AITS ACCOMPLIS. — ARBITRES FORCÉS. 

h La nullité d'une société commerciale résultant du défaut 
j, de publication ne rétroagit pas sur les faits accomplis anté-

rieurement au jugement ou a l'arrêt qui l'a prononcée. La so-
ciété de fait qui a existé jusque là a créé des droits, et les 
contestations qui peuvent s'élever à cette occasion sont de la 
compétence des arbitres forcés, conformément à l'article 51 du 
Code de commerce. (Voir les arrêts de la Cour de cassation, 
chambre civile, des 13 juin 1 832, 29 juin 1841 et 31 décem-
bre 1844.) 

II. Lorsque le différend né de cette société de fait consiste 
au fond dans la question de savoir si la société a fait des per-
tes, les juges ont pu, en renvoyant devant, arbitres, ordonner 
la liquidation des bénéfices et des perlés, sans excéder leurs 
pouvoirs. Cette liquidation ne peut s'entendre que secundum 
subjectam materiam, c'est-à dire dans la limite d'une opéra-
lion propre à constater des pertes s'il y en a. Le Tribunal n'a 
pas. voulu ordonner une liquidation .générale de la société et 
encore moins nommer un liquidateur spécial pour y procéder. 
Sa décision n'a eu pour objet que d'iudiquer la nature des 
difficultés qui divisaient les parties; en quoi elle a été rendue 
très competemment. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller de Boissieux, et 
sur les conclusions conformes de M. l'avocat-génôral Chega-
ray ; plaidant, M" Martin de Strasbourg. (Rejet du pourvoi des 
sieurs Dorlodot de Moriamé et Janet.) 

L'administration de l'enregistrement avait soutenu devant 
les juges de la cause que la donation ne constituait qu'une 
créance sur la succession, qu'elle en était une des charges, et 
qu'il ne pouvait dès lors en être fait distraction pour le rè-
glement du droit de mutation; que le droit perçu régulière-
ment sur cetle donation n'était point sujet à restitution ou à 
imputation sur le droit à percevoir. 

Le Tribunal civil de Saint-Omer avait déclaré la prétention 
de la régie mal fondée, et, invoquant l'avis du Conseil d'Etat 
du 10 septembre 1808 (que la régie soutenait inapplicable), il 
avait jugé que la somme donnée était sortie du patrimoine du 
défunt qui en avait investi immédiatement le donataire; que, 
par conséquent, ce dessaisissement du donateur était inconci-
liable avec la prétention de vouloir ne faire considérer la dona-
tion que comme une charge de la succession, une simple 
créancedont elleétait grevée, et qui, aux termes de la loi fis-
cale, devait compter pour la péremption du droit. 

M. l'avocat-général Chegaray a appelé l'attention delà Cour 
sur cette question dont il a fait ressortir toute l'importance; 
il a rappelé les précédents, et nofammontun arrêt de cassation 
du 29 novembre 1849 qui, s'il n'a pas jugé la question in ter-
minis, l'a au moins préjugée_dans le sens du système de la 
ïégie. 

La Cour, au rapport de M. le conseiller lîernard (de Ren-
nes), et conformément à la plaidoirie de M e Moutard-Martin, a 
admis le pourvoi de l'administration de l'enregistrement. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. 

Bulletin du 16 mars. 

Bérenger. 

RAPPORT. — 

DOUBLE. -

DÉCISOIRE 

CONSEILLER COMMIS. — 

- PREUVE TESTIMONIALE 

— OBJETS EN LITIGE. 

ACTES. — REDACTION EN 

— ADMISSION. — SERMENT 

- TRANSACTION. 

Lorsqu'un arrêt a commis un conseiller à l'effet de faire un 
rapport sur une affaire, et qu'il a été statué par un premier 
arrêt sur partie des difficultés que présentait cotte affaire, le 
même conseiller peut, sans commission nouvelle, présenter un 
nouveau rapport lors du second arrêt qui statue sur les diffi-
cultés que le premier n'avait pas tranchées. (Articles 93 et 95 
du Code de procédure civile.) 

Les actes énonçant des engagements respectifs sont les seuls 
qui doivent être faits doubles; l'acte qui, sainement interprété, 
no constitue qu'une simple quittance, n'a pas besoin d'être 
rédigé en deux originaux. (Article 1325 du Code civil.) 

Il n'y a pas lieu par le juge d'ordonner une preuve testimo-
nia'ç, alors que le contraire de ce que. celte preuve tendrait à 
établir résulté d'un jugement ayant autorité de chose jugée, et 

que d'ailleurs les parties n'ont pas expressément conclu à l'ad-
mission de celle preuve. 

Lorsque le serment décisoire est demandé, par l'une des 
parties, sur un des points qui font l'objet des contestations 
dont le juge est saisi, celui-ci no peut refuser de l'ordonner 
(art 1358 et 13G0 du Code civil) ; mais le juge peut et doit, 
au conduire, refuser d'erdouucr le serment décisoire, si le 
prétendu chef de contestation sur lequel il est. demandé a 
cessé de subsister, ayant été réglé par une transaction qui a 
l'autorité de la chose jugée. (Art. 2048 du Code civil.) 

Cassavon, mais au chef seulement qui refuse le serment dé-
cisoire sur deux chefs réellement en litige, d'un arrêt rendu, 
le 15 janvier 1850, par la Cour d'appel de Bourges. 

M. le conseiller Moreau (de la Meurthe), rapporteur; M. Rou-
land, avocat général ; conclusions conformes. (Lièpe jeune 
contre Lièpe aîné ; plaidants: M"s de Saint Malo et Duboy.) 
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DÉCRET DU 14 MARS 1852. 

!NSCRI 
TE, 

"«Parte, 

Demande de remboursement de renies 
5 p. 0[0. 

ment 

1 

s. 

f 

M 

requiert le remboursement, conformé-
ment au décret du 14 mars 1852, des 

rentes 5 p. 0(0 énoncées au bordereau 
ci-après : 

FOURNITURE DE MARCHANDISES. — PRESCRIPTION D UN AN. — 

PRÉSOMPTIONS HUMAINES. 

Les simples présomptions humaines sont inadmissibles pour 
faire rejeter la prescription brevis temporis établie par l'article 
2272 du Code civil contre l'action des marchands pour les 
marchandises qu'ils vendent aux particuliers non marchands. 
Cette prescription est fondée sur une présomption de paiement 
qui ne peut céder, lorsqu'il n'existe d'ailleurs aucune preuve 
du contraire, que devant le refus fait par le débiteur d'affirmer 
par serment qu'il s'est libéré. (Art. 2175 du même Code.) 

Admission en ce sens, au rapport de M . Leroux de Bretagne 
et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Che-
garay, plaidant M c Cuénot, du pourvoi du sieur Chaudeurge. 

COMMUNE. — DÉSORDRES. — RESPONSABILITÉ. — Lpl DU 10 VEN-

DÉMIAIRE AN IV. 

Une commune dans le sein de laquelle des désordres ont été 
commis dans un établissement privé par un attroupement d'ha-
bitants de cette commune, et qui n'a pris aucune mesure pour 
les prévenir ou les arrêter, est responsable, aux termes de la 
loi du 10 vendémiaire an IV, des dégâts soufferts par le pro-
priétaire de cet établissement. Elle ne peut se soustraire à l'o-
hjigatlûn de réparer le dommage causé, sous le prétexte que 
l'autorité municipale, légalement instituée, avait été rempla-
cée par une municipalité de fait qui en avait usurpé les pou-
voirs, s'il est établi que ces pouvoirs ont été exercés sans con-
testation. L'inaction, en pareil cas, de la commune ainsi repré-
sentée engage sa responsabilité. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Pataille, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-géuéral Chegaray ; plai-
dant, M c Moreau. (Rejet du pourvoi de la commune de Vaise. 
Arrêt conforme précédemment rendu contre elle sur une ques-
tion identique le 14 janvier 1852.) 

DÉLIBÉRATION D'UN TRIBUNAL. — EXCÈS DE POUVOIR. — ANNU-

LATION. 

Il y a excès de pouvoir dans une délibaMtion par laquelle un 
Tribunal de commerce a reconnu l'existerras officielle dadéfen-
seurs en. titre que la loi ne reconnaît pas, et lorsque, de plus, 
elle contient des dispositions ayant un caractère réglementaire 
et de généralité contraire aux prohibitions de l'article 5 du 

Code civil. Conséquemmeut, une telle délibération a dû être 
annulée par la chambre des requêtes, conformément à l'article 
80 de la lui du 27 ventôse an Vlll. 

Ainsi jugé au rapport de Jkl. le cpuseiller Glandaz et sur les 
conclusions conformes de M. l'uvocut-géuéral Chegaray. 

DONATAIRE ENTRE- VIFS DEVENU HÉRITIER DU DONATEUR. — 

DROIT DE MUTATION. 

L'héritier à qui lo défunt avait donné entre vifs, par contrat 
de mariage, une somme de 18,000 fraucs à toucher après son 
décos, laquelle s'est trouvée excéder l'actif de lu succession, 

doit-il payer le droit de mutation sur l'iinporfauce totale de 
cette succession, sans en déduire la somme dounée, sur In-
quelle il avait été déjà perçu un droit de mutation? 

Ou bien fallait-il retrancher de la succession la somme don-
née comme ne luisant plus partie de la succession , dontelle 
avait élé distraite lors de la donation entre vifs? 

COUR D'ASSISES DE L'AUDE. 

(Correspondance particulièrf de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Sicard, conseiller à la Cour 

d'appel de Montpellier. 

Audiences des 9, 10 et 11 mars. 

ASSASSINAT PAR JALOUSIE. 

Dans la nuit du 2 au 3 juillet, vers les trois heures du 

matin, M. Anceaume, sous-lieutenant au 2' régiment de 

hussards, en garnison à Carcassontie, fut trouvé gisant 

dans son lit au milieu d'une mare de sang et articulant des 

sons inintelligibles. Transporté aussitôt par les soins du 

chirurgien-major à l'hospice, il ne tarda pas à y rendre le 

dernier soupir, et de l'autopsie à laquelle se livrèrent les 

hommes de l'art, résulta pour eux la conviction que la 

blessure avait été laite par une arme à feu, que le coup 

avait dû être tiré à une distance très rapprochée, que la 

blessure était mortelle, qu'enfin la paralysie de tout le 
corps avait dû être immédiate. 

Avait-on à déplorer un suicide ou un assassinat? Tel est 

le problème qui défraya pendant assez longtemps les 

conversations particulières et dont la justice poursuivait 
la solution avec une persévérance louable. 

Anceaump, promu depuis peu au grade d'officier, en-

touré de ratlaclit'inent de ses camarades, de l'estime de 

ses chefs, à la veille de contracter un mariage; Anceaume, 

qui était rentré à onze heures du soir d'une partie de pê-

che avec quelques amis, qui leur avait donné rendez-vous 

pour le lendemain, qui avait ordonné à ses hôtes les. pré-

paratifs du déjeuner, qui enfin venait de presser la main 

de sa future, avait-il pu prendre la résolulion subite d'en 

finir avec la vie ? L'état du cadavre, la place qu'occupaient 

dans la chambre, et à une certaine distance du lit, deux 

pistolets, et bien d'autres circonstances accessoires, sem-

blèrent dès l'abord devoir exclure toute pensée de sui-
cide. 

D'un autre côté, et pendant que le cadavre d'Anceaume 

était encore chaud, la justice apprenait que des boulangers 

voisins avaient entendu la détonation de l'arme à feu vers 

les deux heures et demie du matin, et qu'àla môme heure 

le nommé Ealandry avait vu fuir iinejeune fille dans la di-

rection de la rue de la Grille à la rue .Napoléon et à la pro-

menade, à cent mètres environ de la maison qu'habitait 

Anceaume, rue de la Grille, 20. Or, Anceaume entretenait 

depuis 1849 des relations intimes avec la tille Alexandrine 

Raffanel, originaire de la Drôme, et qui se4i;ouvait alors 

au service de. l'adjudicataire'des fumiers de la" caserne de 
Tarascori (Bouches-du-Rhône). 

Cette fille, d'un caractère ombrageux, violent et résolu, 

avait suivi sou amant à Carcassoune. Elle était devenue 

enceinte, et ne dissimulait guère ses projets de vengean-

ce dans le cas où le mariage se réaliserait. Eu possession 

d'une passe-parlout de la maison, elle y était venue plu-

sieurs fois pendant la nuit, à l'insu môme d'Anceaume, 

et peu de jours avant le crime un autre locataire du la 

même maison la rencontrait à l'issue du théâtre, frappant 

à la porte de celui-ci, qui refusait d'ouvrir. 

Indépendamment des menaces rapportées par divers 

témoins, un camarade d'Anceaume recueillit de sa bouche 

la déclaration suivante : « Je suis tracassé ; Alcxandi iiu? 

finira par m'assassiner. » Et d'un autre côté, Alexandrine 

s'informait de la manière de charger et de décharger uttè 

arme à feu; elle se procurait de la poudre, des capsulas 

et probablement aussi des balles. Enfin, pendant les deux 

ou trois jours qui précédèrent le crime, elle fut rencontrées 

rôdant autour de la maison et s'informant si Anceaume 

n'était pas aux arrêts. Ce qui semble d'ailleurs aggraver 

la portée de ces circonstance "'est qu'Alexandrine con-

naissait depuis quatre ou cinq p urs ie consentement donné 

par la famille Anceaume à l 'union projetée, et que dès-

lors tout espoir de conserver cet amant s'évanouissait. 

Les circonstances qui ont précédé, accompagné ou suivi ' 

le crime ont échappé à l 'oeil investigateur de la juslic, 

parce que personne dans la uiaisan. pas même ceux>qut 

étaient logés sur le mémo |Hilier, n a entendu Fa détona-

tion, et que l 'assassin a pu se retirer avec pleine sécurité; ; 

mais des conju_ tisèfldhlables ont été produites 

soit dans le réquisito : ambre du conseil, soit dans 

l'acte d'accusation. 

Arrêtée dans son domicile, à six heures du matin, par 

les soins de M. le commissaire de police Gautier, Alexan-

drine apprit la triste fin d'Anceaume avec une imoassiin-

Iité qui frappa tous les témoins, se défendit d'être soriie 

de la maison pendant la nuit, allégua avoir rendu le passe-

partout depuis plus de huit jours, et opposa des dénéga-

tions obstinées aux charges que l'information fournissait. 

Mais sur des renseignements précis, la police ayant fait 

fouiller les latrines de la maison dans laquelle logeait l'ac-

cusée, a retrouvé le passe-parlout et nue balle pareille à 

celle qui avait donné la mort à Anceaume. 

En présence de ces faits, Alexandrine Raffanel a dît 

comparaître devant la Cour d'assises, sous la prévention 
d'assassinat. 

Après deux longues séances consacrées à l'audition des 

témoins, M. Diffre, substitut du procureur de la Républi-

que, a prononcé son réquisitoire : le jeune orateur s'est 

constamment tedu à la hauteur de sa tâche, et tout ce qu'il 

y avait dans l'auditoire d hommes intelligents a rendu 

hommage à son talent. Mais ce procès avait depuis l'ori-

gine passionné la ville entière, et bien des préveniionss'é-

taient formées. Aussi M. le président a-t-il, été obligé 

quelquefois d'intervenir pour que la discussion seccuiiiiuât 

avec le sileuceel la solennité qui doivenl présider toujours 
aux actes de la justice. 

Au milieu de l'affluonce do curieux, il en était an bon 

nombre qui venaient payer leur tribut d'adnjiratioq (Dieu 

veuille que ce ne soit pas le dernier ! ) à col orateur émi-

nent, dont s'enorgueillirent tour à tour la magistrature et 

le barreau, et que 25,77S suffrages ont appelé au Corps 

législatif. M* Auguste Roques nu pouvait pas nous faire dus 

adieux plus digues de lui : s'emparant avec une habileté 

infinie des légers doutes qui pouvaient rester sur le sui-

cide, et disséquant un à un les arguments de l'accusation 

pour leur enlever la force que l'ensemble pouvait leur 
donner, il est parvenu à un succès complet. 

Après quelques minutes de délibération, le jury a 
porté un verdict négatif. 

Alexandrine a appris ce résultat avec le calme dont 

avait fait preuve pendant tout le cours des débats. 

ap-

COUR D'ASSISES DE L'AUBE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Perrot, conseiller à la Cour 

d'appel de Paris. 

Audience du 13 mars. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT PAR UNE JEUNE FILLE SUR SON 

SÉDUCTEUR.. 

Thérèse Chuchu est une belle paysanne de vingt-deux 
ans. La gravité de l'accusation qui pèse sur elle ne lui a 

pas fait oublier le soin de sa toilette ; ses cheveux noirs 

sont lissés en bandeaux , et son bonnet rond, coquette-

ment relevé, laisse apercevoir une oreille fine et un cote 

très blanc; ses traits réguliers expriment à la fois la dou-

ceur et l'énergie. Pendant toute la durée des débats, sa. 

tenue est modeste et néanmoins assurée. Rien ne trahit, 

en elle l'inquiétude do sa position ; elle paraît ou résignée» 

à tout ou pleine de confiance dans sa cause et dans l'in-
dulgence du jury. 

Voici le résumé des faits qui l'amènent devant la Cour* 

d'assises pour répondre à l'accusation de tentative dm 

meurtre avec préméditation et guvct-apoiis:. 

Le nommé Bazile Parent, maréchal, habite à Etourvy 

une maison située au fond d'une cour, qui prend elle--

même son entrée sur la rue principale du village dite rue 
de Chesley. 

A gauche de cette cour est la boutique de Parent ; à 

droite se trouve un mur mitoyen séparant sa propriété de 

la cour et du jardin de la veuve Bernard. 

Vu de ce jardin, lo mur mitoyen ne présente que 1 mè-

tre 50 centim. de hauteur, mais il est élevé de 2 mètres 

40 cenlitn.-du côté de la cour de Parent, et n'est qu'à 

une distance de 80 centimètres de sa maison d'habita-
tion. 

Le 10 janvier dernier, Innommé Louis-Hugues Prunier 

dit Jolliot était allé passer la soirée chez Bazile Parent, 

où se trouvait la belle-sœur de ce dernier, Césariue Lar-

boiùllat, avec qui Prunier était fiancé. 11 en sortait à envi-

ron huit heures du soir, après avoir donné à cette jeune 

fille un bruyanl baiser, et refermait sur lui la porte en je-

tant ces derniers mots : « Adieu, mon ange! « lorsqu'il 

fut tout à coup ébloui par une vive lumière immédiate-

ment suivie d'une forte détonation. « A moi ! s'écriu-i-il 

on vient de tirer sur moi ! » Et se précipitant aussitôt hots 

de la cour de Parent, il pénétra dans le jardin de ta veuve 

Bernard, d'où le coup de feu était parti. 

Déjà la personne qui avait tiré ce coup de l'eu sciait 

échappée, et Prunier vit seulement une neliie échelle ap-

puyée contre le mur mitoyen, à pou de'dislance du l'en-

droit où il rejoint la luyade de l'habitation, de Bazile Pa-
rent. . 

Les voisins ^nt accourus en grand nombre, on s'assu-
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ra que Prunier n'était point blessé? puis des recherches 

lurent faites, et elles tirent découvrir sur le ha'ut de ce mur 

mitoyen, à droite de la petite échelle, un pistolet de poche 

à piston, et dans la cour de Parent, à plus de deux mètres 

de ce mur, deux bourres de papier à denii-brûlées. 

Quel était l'auteur de l'attentat qui vènait d'être com-

mis sur la personne de Prunier ? Il n'y eut à cet égard au-

cun doute parmi les habitants de commune d'Elourvy, 

qui , d'une voix unanime , désignèrent Thérèse Chu-
chu. 

Personne, en effet, n'ignorait que celte jeune fille avait 

eu des relations très intimes avec Prunier dit Jolliot, qui, 

en mai 1850, l'avait emmenée pendant quelques jours à 

Paris. 

Thérèse Chtichu désignait même Prunier comme père 

d'un enfant dont elle était accouchée peu de mois aupa-

ravant, et Prunier ne s'était pas toujours défendu de cette 

paternité, pour rassurer Thérèse Chuchu sur la possibilité 

d'un abandon qu'elle prévoyait devoir arriver, 

Prunier lui avait, durant sa grossesse , souscrit une 

obligation de 5,000 francs ; puis un soir cette obligation 

avait été détruite, et Thérèse assurait que c'était contre 

son gré. 

Bientôt Prunier cessait de voir Thérèse Chuchu. Cette 

dernière avait appris qu'il projetait d'épouser la nommée 

Césarine Larbouillat, et alors elle avait fait entendre des 

menaces contre lui. 

I.e7 janvier, Thérèse Chuchu avait été trouver Prunier 

à Tonnerre, et à deux fois différentes elle avait cherché à 

lui parler; mais il lui avait répondu par un geste et par 

des paroles de m'pris. 

Profondément blessée de cet accueil, Thérèse avait dit 

aussitôt que le mariage de Prunier ne s'accomplirait pas, 

et qu'elle le tuerait auparavant; puis elle s'était rendue 

chez l'armurier nommé Lecoq, qui avait eu l'imprudence 

de lui vendre un pistolet de poche. 

Tous les faits établis par l'instruction ont été reconnus 

vrais par la prévenue, qui, après quelques dénégations, a 

fait, dès qu'elle a été arrêtée et lors de son interrogatoire, 
las aveux les plus complets. 

A son retour de Tonnerre, elle avait, 'dit-elle, caché son 

pistolet sous son lit ; puis, le 10 janvier 1852 au soir, elle 

l'avait chargé en emplissant son dez à coudre d'un reste 

de poudre de chasse qu'elle avait trouvé chez son père ; 

elle avait placé ensuite dans celte arme une quinzaine de 

grains de plomb n° 7, le plus gros qu'elle eût à sa dispo-
sition. 

Cachant de nouveau son pistolet, elle était sortie dans 

l'espoir de rencontrer Prunier, mais en passant devant la 

demeure de Bazile Parent, elle avait remarqué que les vo-

lets en étaient fermés, contrairement aux habitudes des 

maîtres de la maison; elle entra ajors dans le jardin de la 

veuve Bernard , d'où elle put s'assurer que Prunier et 

Césarine Larbouillat étaient chez Parent; sa détermination 

fut aussitôt prise, elle revint prendre son arme, plaça l'é-

chelle du poulailler de la femme Bernard contre le mur 

mitoyen, et lorsqu'après un quart-d'heure d'atlente elle 

vit sortir Prunier, elle tira son pistolet sur lui, puis elle 

s'enfuit sans savoir s'il était atteint, et revint chez son 

père où elle demeura sans manifester, dit un témoin, la 

moindre émotion jusqu'à l'arrivée de M. le maire d'Elour-

vy, qui, après l'avoir interrogée, la remit entre les mains 

de la gendarmerie. 

M. le président : Eille Chuchu, reconnaissez-vous avoir, 

dans la soirée du 10 janvier dernier, tiré un coup de pis-

tolet sur Louis Prunier? 

L'accusée : Oui, monsieur. 

D. Qui a pu vous porter à ce crime ? —■ R.' J'ai voulu me 

venger de ce que Prunier, après avoir promis de m'épou-

ser et après m'avoir, à force de belles paroles, entraînée à 

céder à ses désirs, a été assez lâche pour me délaisser 

avec l'enfant que j'avais eu de lui. Quand j'ai su qu'il al-

lait en épouser une autre, quand je lui ai vu embrasser 

Césarine, en lui adressant des paroles qu'il avait si sou-

vent prononcées pour moi, je n'ai pu résister au désir do 

le tuer; j'ai lâché la détente de mon pistolet sans trop sa-

voir comment, et je me suis enfuie hors de chez moi. 

D. Comment, vous qui paraissez intelligente etqoiavez 

eu si longtemps pour réfléchir au crime que vous alliez 

commettre, n'avez-vous pas été arrêtée par la pensée de 

la peine que vous pouviez encourir? -- R. Prunier avait 

perdu ma réputation et deshonoré ainsi toute ma famille; 
je n'ai songé qu'à me venger. 

Prunier et quelques autres témoins déposent en détail 

des faits exposés précédemment. 

M. Gery, procureur de la République, soutient avec cha-

leur l'accusation, qui est énergiquemeut combattue par M" 

Argence. 

Le jury, après un remarquable résumé de M. le prési-

dent, entre dans la chambre des délibérations et en sort 

au bout de quelques miuules avec un verdict dé non' cul-

pabilité, 

les tubes en étain dont l'usage est si vulgaire. Le goût de 

ce jeune homme pour l'hydrostatique et l'abus immodéré 

de ses exercices ont amené une rixe entre un employé de 

son bureau et un cocher d'omnibus
 ;

 voici dans quelles 

circonstances cette rixe a eu lieu :les bureaux delà maison 

à laquelle Piplont est attaché sont situés à l'entresol, sur 

la rue; les cochers des omnibus passant dans cette rue se 

trouvent assis sur leur siège à peu près à la hauteur des 

fenêtres de l'entresol. 

Le 10 février dernier, une fenêtre du bureau avait été 

ouverte pour laisser partir la fumée du poêle. Une fantaisie 

hydraulique se présente tout à coup à la pensée du finan-

cier en herbe. Il ouvre mystérieusement son pupitre, en 

retire l'instrument mystérieux que vous savez, l'emplit 

d'eau, le cache sous sa redingote, va se placer près de la 

fenêtre, en prétextant l'incommodité que lui cause la fu-

mée, et là il attend patiemment un omnibus à passer : 

cinq minutes ne s'étaient pas écoulées que le véhicule rou-

lait sous les fenêtres. Tout à coup la voiture s'arrête, et 

d'épouvantables jurons sont proférés par le cocher • le 

malheureux venait de recevoir en pleine figure une douche 

qui petit être salutaire administrée dans d'autres condi-

tions , mais qui, envoyée au milieu du visage au mois de 

février, est complètement dénuée de charmes. En enten-

dant les jurons, lejeune Piplont regagne sa place sans affec-

tation, et attend avec confiance l'apparition du cocher, 

bien décidé à nier si ce cocher venait l'accuser de l'asper-
sion susdite. 

Cependant la voiture reprend sa course, et Piplont s'a-

perçoit qu'il en est quitte pour la peur; enhardi parce 

premier succès, il recommence la même plaisanterie, et 

plusieurs Ibis elle réussit sans qu'il en résulte aucun désa-

grément pour lui. Il y avait environ une heure que ce ma-

nège durait, quand un cocher, qui venait de recevoir 

dans sa cravate tout le contenu de l'instrument, arrête sa 

voiture et se met à proférer des cris et des menaces. Pi-

plont avait prudemment repris sa place; mais le cocher 

d'omnibus continuant à crier, un collègue de Piplont 

s'approche de la fenêtre pour voir d'où partaient ces cris. 

Aussitôt il reçoit un coup de fouet dans la figure et un 

chapelet d'épilhètes assez hasardées. « Ah çi, dit l'em-

ployé, revenu de l'étourdissement où l'avaient jeté le coup 

de fouet et les épithètes du cocher, en voilà un ani-

mal qui me frappe et m'injurie, sans que je sa-

che pourquoi! — Tu ne sais pas pourquoi' crie co-
cher; tiens, voilà pour te l'apprendre ! » et le malheureux 

commis reçoit un nouveau coup de fouet. Il riposle à ce 

coup de fouet par l'envoi d'un encrier de plomb à la lête 

du cocher qui esquive le projectile et descend de sou 

siège ; le commis maltraité descend dans la rue, suivi de 

ses camarades, y compris Piplont, qui fait le bon apôtre, 

et reconnaît dans le cocher le premier qu'il avait arrosé 

et qu'il avait craint un instant de voir monter dans les bu-

reaux. Cet homme ne l'avait pas fait dans l'incertitude du 

lieu d'où l'eau avait été lancée, mais, en revenant, il avait 

eu l'œil au guet, et il avait vu parfaitement d'où venait le 

jet d'eau qu'il avait reçu dans sa cravate. 

Il comparaît aujourd'hui devant la police correctionnelle 

sous prévention de voie de fait. 

Piplont, contre lequel s'élevaient quelques doutes, et 

qui, quelques jours après, fut surpris les armes à la main, 

vient confesser humblement qu'il est l'auteur de la plai-

santerie qui a causé les faits déplorables dont il s'agit. En 

présence de cette déclaration, le prévenu adresse les plus 

humbles excuses au plaignant, qui reconnaît sans peine 

avoir été victime d'une erreur, mais dont les coups de 

fouet sont une vérité. 

Le Tribunal a condamné le prévenu à six jours de pri-

son, à 25 fr. d'amende, et a fait une verte remontrance au 
jeune Piplont. 

PARIS, 16 MARS. 

Une -dépêche télégraphique annonce que M. Ferdinand 

Eavre vient d'être nommé à Nantes député au Corps légis-

latif. 

Par ordonnance du 17 février 1852, M. le garde des 

sceaux a désigné MM. Zangiacomi et Rarbou, conseillers 

à la Cour d'appel, pour présider les deux sections de la 

delà Seine pendant le deuxième trimestre 

même jour, M. le 

Cour d'assises 

de 1852. 

Par d'autres ordonnances en date du 

garde dus sceaux a ('gaiement désigné ceux de MM. les 

conseillers qui présideront les Cours d'assises des dépar-

tements du ressort pendant le môme trimestre. 

M. d'Esparbôs présidera à Versailles, M. de Froide-

fond à Reims, M. Bresson à Melun, M. de Bastard à 

Auxerre, M. de Boissieu à Troyes, et'M. Hély-d'Oissel à 

Chartres. 

— MM. Saubad, rentier, Chariot, médecin, et Muller 

Sœknée ont été excusés ce matin à l'ouverture de la ses-

sion des assises (1" section), présidée par M. Filhon, à 

raison de leur état de maladie. 

M. Chatilin, propriétaire, a été rayé de la liste des jurés 

comme ayant déjà fait partie du jury dans la dernière ses-

sion de 1851 . 

— La session de la Cour d'assises de la Seine (2' sec-

tion) pour la 2 e quinzaine de mars, a été ouverte ce matin 

sous la présidence de M. Partarrieu-Lafosse. Au commen-

cement de l'audience, il a élé statué sur les excuses des 

jurés. M. Provost, ayant déjà siégé comme juré l'année 

dernière, a (Hé dispensé de siéger. M. Fleury, qui n'ha-

bite plus Paris, a été rayé de la liste. Le nom de M. Plu-

chard, décédé, a été rayé. M. Bullot a été excusé pour la 

session, à raison de son état de maladie. M. Gaillardon, 

qui n'habite plus Paris et n'a pas élé touché par la citation, 

a été excusé. M. Balen, se trouvant dans l'impossibilité 

de remplir les fonctions de juré, a été également excusé. 

— Adolphe Piplont est un jeune apprenti banquier, qui 

offre les puw grandes espérances... pour être pompier. En 

attendant l'époque où il pourra se signaler avec pompe, 

il s'exerce dans l'art de lancer l'eau avec un de ces modes-

— Le Tribunal de police correctionnelle (8 e chambre), 

sous la présidence de M. Legonidec, était saisi d'une af-

faire de publication et de colportage -d'imprimés sans auto-

risation qui n'esl pas sans quelque analogie avec celle de 

M. Booher, mandataire de la famille d'Orléans. Voici les 

faits tels qu'ils résultent de l'instruction et des débats ; 

Le 28 lévrier dernier, le paquebot la Biche, arrivant di-

rectement de Londres, venait d'entrer dans le port de Ca-

lais. Les employés de la douane se mirent aussitôt eu me 

sure de procéder à la visite et à l'inspection des bagages 

des voyageurs nouvellement débarqués. A l'ouverture 

d'une malle, ils découvrirent toiit d'abord, et placés sur 

des objets d'habillement, soixaule-treize exemplaires tant 

de la protestation contre les décrets relatifs aux proprié 

tés de la famille d'Orléans que de la lettre adressée par 

MM. les ducs de Nemours et de Joinville aux exécuteurs 

testamentaires de leur père. Ces pièces avaient été impri-

mées à Londres et ne portaient aucun inflice qui pûL l'aire 

connaître de quelle presse elles étaient sorties. Les em-

ployés de la douane s'en emparèrent et les portèrent im-

médiatement au commissaire de police de Calais, devant 

lequel ils invitèrent à les suivre le sieur Alexandre, qui 

s'était déclaré propriétaire de cette malle. Le. commissaire 

de police dressa procès-verbal et fit conduire le sieur 

Alexandre à Paris, sous l'escorte d'un agent. Une instruc-

tion eut lieu, et après une quinzaine de jours de détention 

préventive, il comparaît aujourd'hui à la barre. 

Interpellé par M. le président sur la double prévention 

qui lui est imputée, le sieur Alexandre répond en ces 

termes : Je n'ai jamais eu la moindre prétention de me 

poser en homme politique ; je suis tout simplement un 

artiste, inventeur et fabricant d'un instrument de musique 

appelé l'orgue mélodium. Cet instrument jouitde quelque 

succès de par le monde, et, par conséquent, je dois con-

venir qu'il a dû contribuer à étendre beaucoup mes rela-

tions commerciales: Je suis, eu effet, eu tissez grandes re-

lations d'affaires avec l'Angleterre, et c'est uniquement 

pour recueillir des commandes d'une certaine importance, 

puisqu'elles dépassaient le chiffre de 125,000 fr., que je 

me suis rendu à Londres dans le commencement de février 

dernier. La veille de mon départ, allant prendre congé 

d'un de mes amis, je remarquai sur son bureau une assez 

grande quantité d'exemplaires des pièces en question, 

j'en pris quelques-unes, mais par simple curiosité; j'a-

vouerai môme que je me proposais d'en distribuer à quel-

ques amis lors de mon retour, mais toujours dans un sim-

ple but de curiosité; ce qui prouve au reste que je ne 

croyais pas le moins du monde faire un acte répréhensi-

ble, c'est que je n'avais pris aucune précaution pour ca-

cher ces malheureux exemplaires. En ouvrant ma malle, 

c'est la première chose qui a frappé les yeux des doua-

niers, elsur leur observation qù'ilsdevaient Se saisirde ces 

pièces, je me suis empressé de leur exhiber d'autresexem-

plaires qui auraient pu échapper h leurs investigations. 

Au reste, je dois ajouter que ces pièces ont paru dans le 

numéro « t hier du Constitutionnel, et (pie plusieurs autres 

journaux d'aujourd'hui les ont reproduites. 

M. l'avocat de la République Lafaulotte, tout en abandon-

nant la prévention en ce qui touche le chef de publication, 
puisque ces exemplaires ont été trouvés dans une malle 

encore fermée, la soutient sur celui de colportage. Il l'ait 

remarquer en outre que l 'une de ces pièces contient des 

expressions injurieuses pour le chef de l'Etat. 

M" Tapon Ciiollet présente la défense du sieur Alexan-

dre. Il s'attache à démontrer que son client a toujours été 

un partisan de l'ordre public; il rappelle qu'aux fatales 

journées de juin, il s'est emparé d'un drapeau séditieux 
qui llo.ttoit sur les barricades d'une rue de la Villctte, ce 

I qui lui a valu une mention honorable de la part du chef du 

pouvoir exécutif d'alors II excipe ensuite de l'entière 

bonnefoi du sieur Alexandre, et repousse avec énergie 

l'assimilation qu'on voudrait faire de l'acte qui lui est im-

puté avec les opérations ordinaires du colportage tel qu'il 

est défini par la loi. 

Après en avoir délibéré, le Tribunal renvoie le prévenu 

sur le chef de publication, et, admettant des circonstances 

atténuantes, le condamne sur celui de colportage à 100 Ir. 

d'amende. 

— L'audience d'aujourd'hui du Tribunal de police cor-

rectionnelle (8' chambre) a été consacrée en grande partie 

au jugement d'un certain nombre d'affaires qui se ratta-

chent à l'espèce de manifestation qui a eu lieu le 24 février 

dernier autour de la colonne de la place de la Bastille. En 

effet, les sieurs Ameline, peintre sur émail, Antoine, ébé-

niste, Moreau, lileur de lame, l'erronée!, maçon, Silvèyra 

et Emmelinc, boutouniers, sont traduits à la barre ■ le 

premier, sous la prévention d'exposition d'emblèmes sé-

ditieux, et en outre, .conjointement avec ses autres co-

prévenus, sous celle de provocation à la désobéissance 

aux lois et d'injures aux agents de l'aulorilédans l'exer-

cice de leurs fonctions. 

Plusieurs sergents de ville sont entendus comme té-

moins; voici ce qui résulte de leurs dépositions : 

Dans la journée du 24 février dernier, ils avaient été 

mis en surveillance sur la place de la Bastille et aux abords 

de la colonne ; leur consigne spéciale était de s'opposer à 

ce qu'il se formât aucun rassemblement, comme aussi ils 

devaient empêcher qu'on ne déposât ni couronnes, ni em-

blèmes quelconques sur le socle de la colonne. La matinée 

se passa fort tranquillement; quelques groupes essayèrent 

bien de se former, mais ils se dissipaient sans résistance 

sur les sommations qui leur en étaient faites. On essayait 

bien de tromper la vigilance des agents, en profitant de ce 

qu'ils avaient le dos tourné, pour lancer des couronnes 

par dessus leurs têtes; mais enfin il n'y avait encore eu 

lieu à aucune arrestation pour ce fait, dont les auteurs 

étaient restés inconnus. Vers quatre heures de l'après 

midi, les sergents de ville virent déboucher sur la place le 

sieur Ameline ; il tenait à la main une branche de laurier 

à laquelle flottaient des rubans rouges, et suivi d'une cin-

quantaine de personnes environ, il cherchait à se frayer 

un chemin dans la foule pour arriver jusqu'à la colonne. 

Les agents s'y opposèrent, et comme il persistait, ils vou-

lurent l'arrêter; mais il fit une très vive résistance, et il ne 

dépendit pas des efforts de la foule qu'il ne parvînt à s'é-

chapper. 

C'est au milieu de cette bagarre que les sergents de 

ville, vivement pressés, remarquèrent le sieur Antoine, 

qui cherchait à s'emparer de l'épée de l'un de leurs col-

lègues , le sieur Moreau, qui criait : « Tapez dessus, ne 

le laissez pas emmener par cette canaille »; enfin lejeune 

Ameline, qui leur lança une pierre; quant aux deux au-

tres prévenus, leurs rôles se bornèrent à faire la plus vive 

résistance pour s'opposer à l'arrestation du sieur Ame-

line, et par suite à leur arrestation particulière. 

Interrogé par M. le président, le sieur Ameline prétend 

que la branche de laurier n'était pas ornée de rubans rou-

ges, et qu'il voulait la déposer sur le socle de la colonne 

comme souvenir d'un de ses camarades de régiment, tué 
le 24 février. 

Le sieur Antoine dit qu'il n'a pu résister, se trouvant 

faible et malade ce jour-là. 

Quant au sieur Moreau, il prétend n'être allé sur la 

place de la Bastille que pour voir passer le bœuf gras. 

Les trois autres s'efforcent de décliner la responsabilité 

du délit qui leur est imputé. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat de la Ré-

publique Lafaulotte, le Tribunal renvoie le sieur Silvèyra 

des fins de la plainte, condamne les sieurs Ameline, 

Antoine, Moreau, Perroncel, chacun à un mois de prison, 

et lejeune Emmeline.à être détenu pendant un an dans 

une maison de correction. 

Le Tribunal s'occupe ensuite de l'affaire du sieur Cons-

tantin, qui a beaucoup d'analogie avec la précédente : un 

sergent de ville déchire lui avoir entendu dire au milieu 

des groupes, et au moment même où s'opéraient des ar-
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 trop vive d'un soleil ardent, soif5,!68 

sage immodéré de l'absinthe dont l'abus 

lavages en Algérie, le sieur 'f.., 

sou p
ar

 p-

s'est donnE,< 
victime d'une de ces mauvaises plaisanteries aûxa i ,

m
°

l
'l, 

livrent trop souvent dans la classe ouvrière des m ■ * 

teurs qui ne se rendent pas assez compte de l'infl 

la peur ou de la honte sur un esprit faible.
 Ueiie 

Le sieur T..,, à l'expiration do son congé éta't 

en la double qualité de concierge cl d'homme d H 
dans une fabrique de teinturerie, située aux env' 

Parts. Déjà, à différentes reprises, il avait été l'oW^ ^ 

plaisanteries des autres ouvriers de cette fabriau i**
61 

- a quelques jours la femme d'un de ceux-e'
0

' 

restations : « Ah ça ! est-ce qu'on ne leur f.... pas un coup 

de pied à ces canailles-là ? » Constantin, lui, prétend que 

le sergent de ville a fort mal entendu ; voici comme il ré-

tablit le propos qu'il a tenu : « je voyais voler en l'air une 

couronne que l'on voulait jeter au pied de la colonne, mal-

gré la défense qui en avait'été faite Je me suis borné à 

dire alors : Si les sergents de ville ne la ramassent pas, 

ma foi, moi, je la reprendrai, et je tâcherai de la relancer 

par-dessus leurs têtes à mon tour. 

11 s'entend condamner à quinze jours de prison. 

Pareille condamnation est prononcée contre les sieurs 

Guibert et Joubért, prévenus d'injures envers les agonis 

dans les mêmes circonstances ; puis enfin le sieur Fleule-

lot est condamné à six jours de prison pour avoir lancé 

une pierre aux agents de l'autorité au milieu de cette ba-
garre. 

' — Une perquisition, opérée ce matin au domicile d'une 

jeune femme qui avait été arrêtée hier en flagrant délit de 

vol d'un pain de sucre à l'étalage d'un épicier de la rue 

Fonlaine-Molière, a procuré la saisie de tout un assorti-

ment.de provisions succulentes et de chatteries. Douze 

livres de bonbons, vingt boîtes de pastilles de chocolat et 

de fruits confits, des fîaeons de sirops de toute espèce, des 

nougats, des oranges, etc., étaient entassés dans une ar-

moire. Interrogée par le commissaire de police de la sec-

tion du Palais-Royal, cette femme, dont le mari est dans 

l'aisance, a avoué que tous ces objets provenaient de vol, 

et que. c'était pour satisfaire son goût désordonné pour les 

friandises et les sucreries qu'elle les avait dérobés. 

Malgré l'empressement mis par le mari de celte singu-

lière maniaque à désintéresser les marchands lésés, celte 

femme, qui n'est âgée que do 27 ans, a été envoyée au 
dépôt de la préfecture de police. 

— Ce matin, vers cinq heures, les rares passants qui 

suivaient la rue Richelieu , remarquèrent un homme dont 

la marche irrégulière trahissait le trouble intérieur. Tout à 

coupils le virent s'arrêter, et, avant qu'on eût le temps de 

le prévenir, cet individu, s'armant d'un pistolet qu'il prit 

dans sa poche, se mit cette arme dans la' bouche et lit 

feu. Il tomba aussitôt sanglant et inanimé sur le sol ; la 

mort avait été instantanée. Le cadavre a été transporté à 

la Morgue. Dans les vêtements, on a trouvé une carte 

d'électeur récemmeqtajélivrée à M. X..., demeurant à Si-
Denis. , ™ 

Une enquête judiciaire a été ouverte pour la constatation 
de l'identité du suicidé. 

— Un maître peintre qui rentrait hier vers le milieu du 

jour a son domicile, rue de la Brècbe-aux-Louns, 11) à 

Bercy, le sieur Louis Jousser, fut effravé d'abord, puis 

surpris, de trouver couché dans mm escalier un homme 

qui, lorsqu'il lui demanda ce qu'il -faisait ainsi, lui répon-

dit par des discours d'une incohérence qui n'excluait »as 
la menace. 1 

Cet individu, que le maître peintre conduisit devant le 

commissaire de police de la commune, déclara se nommer 

D..., être âge dequarante-liuil ans, nacrier du son état et 

originaire de Grenoble. Le commissaire, qui ne put obte-

nir de lui qu'il indiquât son adresse, dut l'envoyer au dé-

pôt de la préfecture de police, où son état d'aliénation 
mentale lut constaté. 

Ce malheureux, que sa famille jugera sans doute devoir 

qu'il y 

s'être concertée avec son mari, lui imputa inonm/
1
"'"' 

au moment où tout son atelier était réuni, d'avoir 

dans son logement tandis que son mari en était àbJ<> 

d'avoir voulu se livrer sur elle à des actes déslrn
6
"-'

 Ct 

L'ancien soldat, surpris d'abord, puis indigné l 
avec énergie cette accusation ; mais tous les 'aS^

1884 

lui donnèrent tort, et lui imposèrent comme condit -J* 
leur silence, et comme punition de sa tentative impure 

verser une somme de 50 francs entre les mains du vi-

de la paroisse pour que celui-ci en achetât un tableauï 

piété pour l'autel de la Vierge de l'immaculée conceptin 

La chose ainsi arrangée, T... devait se croire à l 'J\ 
désormais des sarcasmes et des facétieuses allusions d" 
ses camarades de travail; il n'en fut rien, et dès lor

 6 

profond chagrin parut s'emparer de lui: Le maître de Y" 
fablissement et sa jeune femme essayèrent de faire cessa", 

les plaisanteries des ouvriers et de remonter le mora/</„ 

vieux soldat ; ce fut en vain, et hier, après leur avoir àé.-

claré qu'il ne pouvait survivre aux calomnies dont il était 

l'objet, il tira de sa poche en leur présence un couteau-poi-

gnard dont il se porta un coup à la poitrine. Désarmé avant 

d'avoir pu récidiver, il parut se calmer, reçut quelques 
soins, et bientôt après il partit pour Paris. 

C'était pour acheter une paire de pistolets, de la poudre 

et desbades qu'il avait fait ce voyage. Dans l'après-midi 

il revint à la fabrique et se retira dans sa . chambre, où 

bientôt, en présence de son père, de sa femme, de son 

frère puîné, il se lira dans la bouche un coup de pistolet 

qui le jeta sanglant et inanimé sur le carreau. 

Ce malheureux, qu'un excès de susceptibilité portait 

ainsi à attenter à sa vie, ne mourut pas cependant sur le 

coup. Transporté à l'Hôtel-Dieu, où il fut déposé dans le 

lit n° 8 de la salle Sainte-Marthe, il y reçut de prompts 

cours; mais les hommes de l'art déclarèrent que, ne pa-

vant extirper la balle du côté gauche de la tête où elle s e 

tait logée, ils conservaient peu d'espoir de le sauver. 

— Un individu qui, durant tout le cours de la semaine 

dernière, avait colporté dans les communes de Noisy-le-

Sec et de Bobigny des numéros d'une prétendue loterie 

qui devait, disait-il, être tirée hier 14, et dont les lois-

composaient de montres, de couverts d'argent et de ta-

bleaux, a été arrêté ce matin. 

Cet individu, sur lequel pèse, en outre, une prévention 

d'attentats à la pudeur renouvelés à trois reprises diffé-

rentes, avait dissipé l'argent de ses dupes et a avoué que 

la prétendue loterie n'avait jamais existé que dans son 

imagination et sur la liste de niais qu'il colportait sur dif-

férents points de la banlieue. Il a été mis à la disposition 

de la justice. 

— Une blanchisseuse de Boulogne, la dame veuve D..., 

souffrait depuis plusieurs mois de douleurs rhumatisma-

les, et plusieurs fois on l'avait entendu dire que« si ellene 

guérissait pas,- elle saurait trouver un moyen pour calmer 

ses douleurs. » 

Hier, le commissaire de police de la localité était apperç 

à constater que cette malheureuse s'était asphyxiée par
la 

vapeur du charbon. 

, encore 

DÉPARTEMENTS. 

LOIRE (Monlbrison). — Une arrestation importante a*' 

opérée, le 5 du courant, en la ville de Boëa, par la*
1
' 

dafmerie de cette résidence. Les individus qui en ont» 

l'objet sont deux escrocs d'une nouvelle espèce, q»W 

l'aide d'une moyen peu répandu encore, étaient pww* 

à se créer une industrie pouvant rapporter des beneuCB 

raisonnables. j, 
Le procédé employé est des plus simples, et -par 

même des plus dangereux ; nous allons l'indiquer, sm 
mettre le public en garde contre les nouvelles tenta 

qui pourraient être faites par les membres non 

arrêtés de cette bande de malfaiteurs, qui semble ex» 

ter préférablemcnt les petites villes et les cainpaS'
1C!

" 
voici : ^

a
„
s 

Un individu se présente dans un bureau de de 

un magasin d'épicerie ou dans toute autre
 hou L

10
i, 

: détail, y achète pour 5 ou 10 centimes de n'in'l»
01 1

 ^
 |lP 1

 donne en paiement une pièce de 2 francs, sùr-Wj
 et

|
e 

lui rend 1 franc 95 centimes, empoche sa mon»^
0 

tour est fait. Supposons qu'il ait acheté pour w
 c
 ^ 

de tabac, il a gagné 35 centimes, plus le
 tara(V

a
,,'il a 

comment : La pièce ayant l'apparence de 2
 ,ran

? 

remise est une monnaie autrichienne, à
 | em

f
10

, .Lies* 
çois I", ressemblant beaucoup à une pièce de i ^ 
notre pays, et n'ayant en réalité qu'une valeur ne 

55 centimes. leurs h*" 
On a trouvé sur eux, cachées dans le collet de 

bits, une quantité considérable de pièces d or au ^ 

nés, d'une valeur de 35 francs, assez sem > ̂ > <. 

pièces de 40 francs, et qu'ils faisaient proba
w

eu< 

ser pour telles, deux ceintures remplies dc ^/g f* 

pièces d 'or, 155 nièces de 1 franc 55 centimes, gj^ye 

saient passer pour 2 francs, et une quantité t oi 

de petite pièces, et 11 francs en monnaie de {" ^^D,
et 

Ils ont été écroués à la maison d'arrêt de Mo» 

la justice informe. 

ÉTRANGER, 

BELGIQUE (Bruxelles).— Affaire du BuUeti*fifô ,,
t
 | 

-Hausse"* 
Ues i'oU 

col* 

rais ^ 

tciV 

Nous avons dit hier que M, le comte t 

Alexandre Thomas s'étaient rendus à Bruxi 

paraître devant la Cour d'assises du Brabant. < . gT 
des poursuites dirigées contre Je Bulletin f' ^ 
venu d'offenses envers un gouvernement am^ ^ 

par les articles 1" et 2 de la loi belge du & • 

débats de cette affaire s'ouvriront ' 

ont M'ef
icl

££ 
Les prévenus sont au nombre de six > ans. B*îï 

1810. 

Les 

mois. 

V Alexandre-Gérard Thomas, âge 
ans. 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 17 MARS 1852 

3
 l'Université de France, né à Paris, résidant en 

JJniier lieui a J^n^ Haussonville, âgé de 43 ans, pro-

2
oAtnouHi ^

 régj (ant cn
 (jernier lien à Bruxelles; 

^
,H

\mand Tardieu, âgé de 44 ans, sténographe de la 

Chambre des Représc, 

.ten-Noode ; 

D' 

nie» 

niants, né à Rouen, demeurant à St-

de 50 ans, employé, né 

né à Lcns, dc-

^Indré-LouisArd'huin, âge de 50 ar 
i
 „i demeurant à St-Jossc-ten-Noôde ; 

i Çïigusio Dccq, âgé de 42 ans, libraire 

Inià Bruxelles; 
«jcan Henri Briard, âgé de 40 ans, imprimeur, né à 

nll'cs demeurant à Ixeiles. _ 
BfÇf

e
" „.! ™mmeneement de janvier que parut en Belgique 

r
; ,,

9
i au comment 

Bulletin français. La police belge organisa ™. 
16

 n -e uni lui apprit que les principaux rédacteurs du 

i tin étaient MM. d'Haussonville ct Thomas , qui 

■ ! \ Bruxelles sous les noms de Remy et de Thoen. 

*î
e
" nublicateurs du Bulletin français s'étaient misd'a-

f l relations avec des libraires de Londres ct de Bcr-
b
 i- ils tirent des envois en France. Voici comment, 

''"'P'■ l'instruction, la police française fut mise sur la 
da|1

> de celte publication : 

i 

l'instruction, la police 

fip celte publication : 
i Z nrévenus expédiaient leurs bulletins a Paris 

« LUS | 

i2faBX litres. . ., , 
relit vingt exemplaires du troisième numéro Tu 

, " .omis le 10 janvier, au bureau des postes, à GÏ 
donc t en"

1
- > ,i

t
 ^:.,r,mn..t k*a,*~ 

sous 

0 i l'apparence d'un ouvrage 

)i 'emières et les deux ■ dernières pages de chaque 

( ï^hure n'étaient, en effet, (pie la reproduction d'un arti-

1 ,,i avait paru en Belgique, sur la maladie des pommes 

j terre et sur le déboisement des forêts, tandis que le 

V Ihtin seul rem plissai Itou le la pagination intermédiaire; 

. nur mieux déguiser la fraude, on avait donné à ces 

j«rents exemplaires le titre de: Annales d'agriculture 

i Flandres, 2
e
 armée, 2

S
 liv. Gand, au bureau des An-

gles d'agriculture, 1852. _ 

« Les bandes enlin portaient, avec la même rubrique, 

l'i "li.e'ition que les destinataires appartenaient à l'un ou à 

l'autre comice agricole, bien qu'ils fussent pour la majeu-

re partie complètement étrangers à l'agriculture. Le ha-

sard lit cependant reconnaître la fraude au bureau de 

fand et bientôt les publicateurs eurent recours à d'autres 

moyens Lue prétendue caisse de librairie fut donc expé-

diée à Anvers par le chemin de fer, le 31 janvier, à M. 

Morand etC% qui devaient l'expédier eux-mêmes à Lon-

dres Mlle fut saisie le lendemain abord du Soho, et il fut 

cons'tati'' qu'elle renfermait 500 brochures intitulées : « La 

vérité sur les événements du mois de décembre; » 493 

exemplaires d'un faux Moniteur parisien ci 487 exem-

plaires d'une prétendue Belgique communale, dans la-

quelle on ne retrouvait ni « les lleurs du parc de Bruxel-

les ni le pain économique et le pain à bon marché », ni 

les antres articles annoncés par la table des matières, 

mais seulement les cinq premiers numéros du Bulletin 

français, précédés eux-mêmes de deux pages sur le bom-

bardement de . Bruxelles en 1695, et ces deux pages 

étaient le commencement d'un article publié en 1847 

par M. Alphonse Wauters dans la vraie Belgique com-
munale. 

« On avait emprunté au même volume toutes les indi-

cations dont se composait la fausse labié des matières im-

primée extérieurement sur la couverture de l'ouvrage, et 

on avait copié littéralement sur une livraison de la même 

époque les autres énoncialions de cette couverture. » 

La prévention est ainsi qualifiée par le ministère pu-
blic: f 

« Les susnommés sont prévenus d'avoir, comme 

auteurs ou complices, offensé et outragé le caractère per-

sonnel du prince Louis-Napoléon Bonaparte, président de 

la République française, et d'avoir, en outre, critiqué les 

actes dudit prince-président en termes offensants et inju-
rieux. « 

VARIETES 

DlCTlGXSAIRE DES Jt'GES DE PAIX ET DE POLICE, par M. 

B IOCHE , docteur en droit, avocat à la Cour d'appel de 
Paris (1) 

On a beaucoup écrit depuis quelques années sur îacom-

pelence et la juridiction des juges de paix. Aux savants 

traies d'Henrton de Pansey et de Carré sont venues se 

.MnJre des œuvres estimables, destinées à constater, en 

rçt*ccompagnant de commentaires raisonnes, les modifi-

'
 ll,n|

!s survenues dans la législation relative à la matière, 

j r?
8
 enseignements de la jurisprudence. Successivement, 

es attributions si variées dont se composent les fonctions 

•Muges do paix ont élé passées en revue avec un soin 

«cul, suffirait pour témoigner de l'importance qui s'y 

wrie. La compétence prise dans sa généralité, les ac-

j.'* l»wssoires, les actions en bornage, les conseils de 

Dell '°
S
 °P

ei
'
al

'
ons

 scellés, les instructions crimi-
^ es, tout a été élaboré, discuté, expliqué ; ct, il y a peu 

l,îjj uurs en
we, la Gazette des Tribunaux signalait à l'at-

,-'!
;
','
u

" du public le Traité de la procédure devant les 

| "
luna

ux de police, dû à la plume exercée d'un la-

Hfan "
la

§
î5llut

 du parquet de Paris, M. Berriat-Saint-

l'ir ■ V
 X

 auteurs, connus l'un et l'autre par d'utiles pu-
1
 lions, ont pntranris récemment de résumer, sous la 

Wd'e>°'
U ent,

'
9pris 

'fes traité 

$>?CÎ 

L:
 ue

 dictionnaire, tous Les éléments dispersés dans 

- s spéciaux. Nous parlerons prochainement du 

libraire à Paris, rue SouHlot, 1, près Ste-Vidceoq, 

Manuel encyclopédique publié par M. Allain, juge de 

paix à (martres. Aujourd'hui, nous voulons dire quelques 

mots du Dictionnaire de M. Bioche, avocat à la Cour 
d 'appel de Paris. 

« La compétence des juges de paix, disait Thouret en 

présentant la loi de 1790, doit être bornée aux choses de 

Convention très simple et de la plus petite valeur, et aux 

Choses de fait qui ne peuvent être bien jugées que par 

l'homme des champs qui vérifie sur le lieu même l'objet du 

litige, etc., etc. » — Nous sommes loin maintenant de la 

loi de 1790. La loi de 1838 a, comme on le sait, étendu 

d'une manière notable la compétence des juges de 

paix. Est-ce là le dernier mot du législateur? Il est 

permis d'en douter. Des esprits sérieux se sont demandé 

si une nouvelle extension de compétence, maintenue dans 

les limites du premier ressort, loin de présenter de vérita-

bles dangers, n'offrirait pa<, au contraire, le précieux 

avantage d'une juslice moins coûteuse, plus rapide, et par 

cela même plus efficace. Si, maintenant que le travail lé-

gislatif sera mieux réglé, et que les idées de sage et pru-

dente amélioration pourront se faire jour d'une manière 

plus nette et plus sûre, si, disons-nous, une enquête ve-

nait à s'ouvrir sur l'utilité de réviser sous ce rapport la 

loi de 1838, peut-être serait-il permis à ceux que vient 

éclairer une expérience de chaque jour, d'invoquer le té-

moignage, au moins tacite, des justiciables qui, dans les 

campagnes principalement, s'étonnent et s'effraient à la 

pensée de quitter le centre de leurs affaires et de leurs tra-

vaux pour soumettre des contestations d'une importance 

restreinte aux formes solennelles des Tribunaux de pre-

mière instance, et pour lesquels, dans leur ignorance du 

droit, une déclaration d'incompétence de la part du juge 

de paix a parfois les apparences d'un déni de justice. 

Quoi qu'il en soit, la loi de 1838 est déjà une grande 

innovation sur la législation précédente. En outre, depuis 

quelques années surtout, les juges de paix se sont vu in-

vestir par les lois récemment promulguée* d'un grand 

nombre d'attributions supplémentaires qui les appellent, en 

quelque sorte, comme intermédiaires naturels presque 

partout où il y a une surveillance protectrice à exercer, 

une mission de moralisation à remplir. Cette confiance, 

témoignée par le législateur lui-même à la plus humble 

des juridictions, cette tendance qui le porte à rapprocher 

de plus en plus les juges de paix de ceux qui ont besoin 

d'aide et d'appui, créent à ces magistrats de grands et no-

bles devoirs. Elles leur rappellent plus que jamais que 

leur magistrature est, avant tout, une magistrature depaix 

et de famille; qu'institués pour trancher, s'il y a heu, au 

nom de la puissance publique, un certain ordre de diffé-

rends, leur principale mission est de prévenir les procès, 

d'étouffer -les contestations à leur naissance, dans le si-

lence et le huis-clos du cabinet, loin de cette publicité de 

l'audience qui laisse toujours après elle de l'amertume et 

de l'irritation. « Le juge de paix, disait un député lors de 

la discussion de la loi de 1790, c'est un père au milieu de 

ses enfants. Il dit un mot, elles injustices se réparent, les 

divisions s'éteignent, les plaintes cessent ; ses soins cons-

tants assurent le bonheur de tous. » Pour rendre la même 

pensée dans un style qui sente un peu moins l'églogue et 

l'idylle, disons que le principal but du juge de paix doit 

être d'imposer, par la seule puissance de ses sages con-

seils, le respect des droits et l'exécution des obligations, 

et d'arriver, à force de bon sens, d'équité, de bienveil-

lance, de fermeté, et nous ajouterons de patience, à la 

conciliation. Que ce but soit souvent bien difficile à rem-

plir, nous sommes loin, hélas! de le nier; mais ce n'en 

est pas moins celui qu'avec l'aide de Dieu il doit se pro-
poser. 

Mais il faut que, chez le juge, l'esprit de conciliation 

lui-même soit éclairé par la science du droit. Plus les 

parties sont disposées à s'en remettre aveuglément aux 

lumières du magistrat, plus il faut que le magistrat, ani-

mé du désir sincère de faire bonne justice, ait soin de ne 

rendre que des décisions qui, tout en se justifiant aux yeux 

de la raison et de l'équité, ne blessent auetm principe de 

droit absolu, et ne puissent être signalées comme contrai-

res à la loi. Sans doute il se présentera fréquemment des 

cas où le juge de paix ne devra pas craindre de s'écarter 

des formes rigoureuses de la procédure pour se décider 

par les seuls principes de l'équité; autrement, comme il 

est rare que les transactions de minime importance se 

conslatetu par écrit, la part serait trop belle pour la ruse 

et la mauvaise foi. Mais pour que le juge puisse compren-

dre et résoudre avec promptitude les questions de fait et 

de droit que soulève un procès naissant; pour qu'il puisse, 

saus hésitation, exprimer une opinion raisonnée, faire 

sentira chacune des parties ce que ses prétentions ont d'in-

juste et d'illégal, et dominer par l'évidence de ses démons-

trations des intelligences souvent rebelles avec prémédi-

tation ; pour qu'il sache, enfin, se mettre en garde contre 

les abus de pouvoir, le simple bon sens et les intentions 

les plus pures ne suffiraient pas toujours ; la connaissance 

du droit, de ses principes, de ses règles, est également 

nécessaire, et le temps ne serait certainement plus aujour 

d'imi de dire avec Thouret que : « Tout homme de bien 

pour peu qu'il ait d'expérience et d'usage, doit pouvoir 
être juge de paix. » 

C'est ce que M. Bioche a compris. Aussi s'est-il attaché 

à réunir, dans un cadre aussi restreint que possible, et 

sous une forme aisément saisissable, toutes les notions lé-

gales qui se rattachent à la juridiction et à la compétence 

des juges de paix. Quelle que soit la mission que la loi as 

signe au juge, M. Bioche lui indique la limite de ses droits 

et l'étendue île ses devoirs. Soit que, comme conciliateur 

ou comme juge, il rencontre quelques unes de ces contes 

lations si variées et souvent si embarrassantes que pré-

sentent, dans les campagnes surtout, lo morcellement in-

défini des propriétés et h délimitation vicieuse des hérita-

ges ; soit qu'en verlu des pouvoirs qu'il tient de la loi il 

préside les délibérations dans lesquelles se débattent les 

intérêts des mineurs, et, parfois aussi, de délicates ques-

tions de famille; soit qu'il assiste, dans l'intérêt des inca-

pables ou des absents, à ces opérations de scellés qui ne 

sauraient exiger de sa part trop desoin, de prudence ctde 

discernement ; soit qu'il procède comme officier de police 

judiciaire ou comme juge de simple police; soit enfin qu'il 

se trouve en face des attributions que lui confèrent les lois 

sur les élections, l'enseignement, le contrat d'apprentis-

sage, les chemins vicinaux, et tant d'autres qu'il serait 

trop long de citer : dans toutes ces situations si diverses, 

le Dictionnaire de M. Bioche offre au juge de paix des do-

cuments précis, exacts, classés avec ordre et méthode, ac-

compagnés d'opinions raisonnées et d'un exposé fidèle et 

complet de la doctrine el de la jurisprudence. 

Dans ce nouveau travail, M. Bioche a suivi le plan qu'il 

avait déjà adopté pour son Dictionnaire de procédure, et 

afin que rien ne manquât, sous le rapport usuel et prati-

que, à cette publication, il a réuni dans un appendice le 

texte de toutes les lois qui forment comme un Code de la 

justice de paix, et il a joint aux divers mots qui pouvaient 

le comporter, des documents sur le timbre, l'enregistre-

ment, le tarif et les formules des actes. Ajoutons qu'un 

journal publié chaque mois par le même auteur sous le 

titre de Journal des justices de paix et d>s Tribunaux de 

simple police, fait suite au Dictionnaire, dont il n'est, en 

réalité, que la continuation périodique. 

Nous avons souvent consulté, et toujours avec fruit, le 

Dictionnaire de M. Bioche. C'est donc avec confiance que 

nous le signalons à tous ceux auxquels il s'adresse par sa 

spécialité comme une des œuvres les plus utiles et les plus 

pratiques qui aient été élaborées «at la matière. 

Un mot encore et nous terminon™ Au nombre des ques-

tions dont la connaissance est attribuée aux juges de paix, 

il en est plusieurs, et des plus importantes, pour lesquelles 

la loi renvoie aux usages locaux. Mais la détermination 

bien précise de ces usages présente souvent elle-même de 

sérieuses difficultés. Déjà, en rendant compte des délibé-

rations des conseils généraux, la Gazette des Tribunaux 

a eu l'occasion d'exprimer le vœu de voir former, dans 

chaque département, un recueil des usages locaux ayant 

force de loi, et elle a signalé les avanlages qu'un pareil 

recueil présenterait dans la pratique des affaires judiciaires 

et administratives. M. le préfet de la Seine vient de pren-

dre à cet égard, pour les quatre-vingts communes qui 

composent son département, une louable initiative. En ce 

moment une enquête est ouverte. Cette enquête, confiée 

aux soins des juges de paix des cantons ruraux, et à la-

quelle doivent également concourir les maires des diverses 

communes, permettra d'arriver à la constatation régulière 

des usages, et fournira les éléments du travail que coor-

donnera ensuite l'administration supérieure. S'il est vrai, 

comme nous sommes portés à le croire, que, cet exemple 

soit suivi dans les autres départements, M. Bioche aurait 

à ajouter à son Dictionnaire quelques bons et utiles arti-
cles de plus. 

Am. Boullanger, 
Juge de paix de Sceaux (Seine). 
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Une paro lie en image de M
n

' de la Seiglière, cette char-

mante pièce des Français, vient de paraître dans le Jour-

nal pour rire. C'est une plaisanterie de bon goût qui ob-

tient beaucoup de succès. 

— La compagnie du chemin de fer du Nord rappelle à 

ses actionnaires que l'assemblée générale ordinaire et 

extraordinaire doit avoir lieu le 3 avril prochain, confor-

mément à l'avis puolié le 22 février dernier, et que, pour 

en faire partie, il faut avoir déposé 40 actions au moins 

au siège de la société. Le délai, pour ce dépôt, expire le 
vendredi 19 mars. 

— Une circulaire de l'administration supérieure recom-

mande de prendre les mesures nécessaires pour que, dans 

l'intérêt de la santé des ouvriers, le blanc de zinc soit em-

ployé préférablement au blanc de céruse dans les travaux 

de peinture à exécuter aux bâiiments des communes et 
établissements publics. 

sBT»«rK<8 «e ^mirim *H 16 Mars 1S5<8. 
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AVIS AU COMMERCE 
ET AUX CONSOMMATEURS DE CHOCOLAT. 

La compagnie coloniale (1) nous prie de rcproduîro la note 
suivante : 

K Le chocolat, dans toute sa pureté, est uniquement com-
posé de cacao et de sucre; il ne prend, à la cuisson, qu'une 
consistance peu sensible et ne doit pas épaissir. 

« Le chocolat qui, au contraire, épaissi!, ne doit cet "'pais-
sissemenl qu'à l'addition de farines on d'aulrcs madères étran-
gères qu'on y incorpore dans le but d'en augmenter le poids. 

« Des fabricants peu consciencieux, et guiUcs par l'appât du 
gain, font entrfer jusqu'à 23 p. 100 de, farines dans la composi-
tion de leurs chocolats; d'autres, moins consciencieux encore, 
ne craignent pas d'employer (les farines avariées, de la dex-
trine, des gommes factices, de l'amidon, des farines de pois, de 
fèves, de hariools, etc. ; de laces chocolats pâteux et indigestes 
qui se rencontrent trop souvent dans le commerce. 

« C'est au moyen de. semblables falsih'calions que certains 
fabricants de chocolat peuvent vendre leurs produits à vil prix, 
accorder au commerce des remises exorbitantes, et faire une 
concurrence déloyale à la fabrication honorable el régulière. 

« Tous les chocolats de, la compagnie coloniale, sans excep-
tion, sont de la plus grande pureté. Nous déclarons qu'il n'en-
tre dans leur fabrication ni farine, ni aucune matière étran -
gère. 

« En mentionnant cette déclaration sur les enveloppes de 
tous nos chocolats, nous prenons l'initiative d'une réforme in-
dispensable, car il est essentiel que le consommateur sache 

s'il achète un chocolat à l'état pur et naturel, ou un chocolat 
additionné de farines. 

« L'indication, dans ce dernier cas, de la quantité de ma-
tière féculente ajoutée au chocolat, ne saurait être omise sans 
constituer une fraude commerciale. A l'aide de ces déclarations 
formelles, que là loyauté prescrit, le commercé et les consom-
mateurs ne peuvent plus être trompés, suivant les expressions 
delà loi, sur la. qualité de la marchandise vendue, » 

— Ce soir, à l'Opéra, la 13' représentation de -la reprise de 
Guillaume Tell, ce chef-d'œuvre de Rossini, qui est pour Guey-
mard l'occasion d'un si grand triomphe. Le rôle de Guillaume 
sera rempli par Morclli, celui de Mathilde par M?10 Laborde. 

I — PORTE-SAINT-M ARTIN . «- A voir l'enthousiasme qu'excite 
chacune des représentations de la Poissarde, et surtout on face 
de la stabilité de ses magnifiques recettes, l'on est tenté do 
croire à un succès inépuisable. 

— Mercredi prochain, 17 mars, grande solennité au Théâtre 
National, l re représentation de Geneviève, patronne de Paris, 
drame-légende en cinq actes et quinze tableaux. Cette pièce est, 
dit-on, montée avec un luxe de mise en scène qui laissera bien 
loin derrière elle tout ce que l'on a vu jusqu'à ce jour. 

— Demain jeudi, 18 mars, mi-carême, dernier Grand Bal 
masqué à l'Opéra. Musard fera exécuter pour la première fois 
le quadrille des Clairons de l'armée française. Les portes se-
ront ouvertes à 11 h. 1[2. 

— BAZAR BONNE-N OUVELLE. — Les nouveaux tours de M. de 
Linski font l'admirstion des connaisseurs; l'habile sorcier 
prépare en ce moment des merveilles qui éclipseront tout ce 
qu'il a fait jusqu'à ce jour. 

(1) Fabrique à Passy (Seine). — Entrepôt général à Paris, 
2, place des Victoires. 

SPECTACLES DU 17 MABS. 

O PÉRA. — Guillaume Tell. 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — M
U

" de la Seiglière. 
OPÉRA- COMIQUE. — Le Château de la Barbe-Bleue. 
ODÉOX. — Les Cinq minutes du Commandeur, 
ITALIENS. — 

O PÉRA-N ATIONAL. — La Perle du Brésil,- la 'Poupée. 
VAUDEVILLE. — La Dame aux Camélias." 

VARIÉTÉS. — Reines des bals, les'Cabinets, Paris qui dort. 
G YMNASE. — Laure, les Vacances de Pandolphe. 
PALAIS-ROYAL . —Le Tigre, une Passion, -Maman Sabouleux, 
PORTE- SAINT-M ARTIN . — La Poissarde. 
G AITÉ. — Le Château du' Grantier. 
A MBIGU. — Saïah la crépie. . 

T HÉÂTRE NATIONAL. — Bonaparte en Egypte. 
C OMTE. — Le Paresseux, KokéU. 

FOLIES. — Une Allumette, unLaquais, Vie de Polichinelle. 
D ÉLASSEMEBS-COMIQUES. — "Voilà i'plaisir, mesdames ! 
T HÉÂTRE DU L UXEMBOURG. ■•— LTdioie, Gâbrielle, ni Queue. 
SALLE BONNE-NOUVELLE. — Tous les soirs à huit heures. 
ROBERT H OUDIN. — Soirées fantastiques à huit heures. 
Bosco. — Boulevard Montmartre. Le soir à huit heures. 
SOIRÉES DE M. DE L INSKI .—Baza* Bonne-Nouvelle, à 8 heures. 
D IORAMA DE L' ETOILE. — De dix heures à six heures, Messe de 

minuit à Saint-Pierre-de-Roine. 

SALLE VALENTINO. — Les mardis, jeudis, samedis et dimanch. 

À TERME. 
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TA8LB SES MATIÈRES 

DE LA GAZETTE DES TBÏBIIIMI, 

Année 1851. 

Prix : Paris, e fr.; «tôpnrU'ineiia, « fr. 5© c. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaus;, rue dellarlay-

du-Palais, 1* 
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Suivant acte passé devant M« Bis-
son , notaire à Nogent-sur-Mornê 
(Seine), le quatorze mars mil huit 
cent cinquanlc-deux, enregistré, 

Premièrement. M, Misée BONNET, 
tourneur en chaises, demeurant à 
Paris, rue des Douze- Portes, 3; 

Deuxièmement. M. Krançois-Ga-
briel PUOU, tourneur cn clu.isc ée-
fcjeuran'1 a Paris, rue Neuve-Alénii-
moiilanl, 18; 

Troisièmemenl. M. AuguslcCHAB-
RUils. tourneur en chaise», demeu-
rant a Charonne, rue de Monlreuil, 
36; 

Ouatrièinenienl. M. Damas BOUS-
SELLE, tourneur en chaises, cle-
meursal à Paris, rue Popineoort,IO; 

Cittqritèmemeiit. Et M. Jeau^-Gser-
ges MUÏI1S, tourneur en .chaise», 
demeurant à Paris, rue Popin-
eourt, 9 ; 

Oui déposé pour minuta audit Mc 

BiisMiMes c\trails de quatre déiibe-
ralions de l'association fraternelle 
(les ouvriers tourneurs en cNalse* 
réunis, dont le siège est à Paria rue 
PêphWbnrt, 28,.él ayant pour rai-
sou sociale : GER.AUX, DESMUHSct 
C", constituée par aele sous si^iuln-euieui-ini .\ Y, ■' ' >• > consumée par aele soi 

rs
, 35 IL, ™ ^!, ' vuc

 '< ''es privées, en dale à Par ris, du dix-
,uin mil huit cent cinquante 

déposé pour minute à M» Vallée, no-

taire h Paris, le, même jour, enre-
gistré, ct dont les slatiils ont élé 
modiliés, aux termes d'un aele sous 
signatures privées, en dale du vingt 
novembre mil huit cent cinquan-
te-un, et déposé pour minute » M1 

lîisson, les vingt ct vingt-trois du 
même mois ; 

Uesqucilcs délibérations, en (laie 
des cinq, six, sept ct neuf mars mil 
huit cent CHiquantç-deui, enregis-
tré, il résulte i" qu'au moyen des 
démissions de MM. Géraux "et Des-
nuirs des fonctions de wéranls et de 
membres du conseil d.'administra-
lion, el encore M. Desmurs de socié-
taire, et de MM. Uonlhrer et Dou-
merc de celles de membres du con-
seil d'administration ël de sociétai-
res, MM. Prou, Charrier, Rousselle 
etMuths oui élé nommés membres 
du conseil d'administration de la-
dite association, en remplacement 
desdits sieurs Géraux , Desmurs, 
Gqnthler el Douincrc, démissionnai-
res; 2° et ipie M. Bonnet, faisant 
parliede l'ancien conseil d'adminis-
Iratlon, et M. Prou, nouvellement 
élu. ont été nommés gérants de lu-
dile sociélé ; 3" enlin, que MM. Bon-
net ct Prou auraicnl seuls la signa-
lure sociale, ainsi formulée: BON-
Nli f, PROU etl>. 

Pouf extrait : 

BissoN, notaire. («52) 

t «MWM S H * U(IIWmEJW*>y.Tyifft)f arey, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

UÉCLARATM1NS ltE FAIBLITES. 

Jugement du 9 MARS 1852, <7«i 
déclarent ta lailtite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour 1 

Du sieur M ASSON, marchand bou-
cher à Boulogne (Seine), nomme M. 
Itavaiiljuge-coinmissairc, ct M. Por-
tai, rue Neuve des Bons-Enfants, 25, 

syndic provisoire (N° 10359 du gr.). 

CONVOCATIONS DU CHKANCIBHS 

Soiil invite, a te. rendre au Tribunal 
de commerce de Pcrit, telle det as-
semblées dm faillites, jsw. les créan-
cier» .-

NOMINATIONS D£ SYNDICS. 

Du sieur MASSO\, md boucher à 
Boulogne (Seine), le au mars à 10 
heures i (2 (N" 10359 du gr.); 

foui assister a t'isiembtee, dwu la-
quelle si tejuqe-Commistair, iloil let 
Consulter, tant mr lo composition de 
rêtql des créanciers présume* une sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'eiTets 

ou endossement de ces faillites n'é-
laul pas connus, sont priés de re-
mettre au grelte leurs adresses , 
atin d'Ctre convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉRIFICAT. BT AFFIRMATIONS. 

Du sieur SCHBAMM (Christophe), 
expéditeur à La Chapclle-SI -Denis, 
boulevard des Vertus, 16, le 22 mars 
à 9 heures (N> 10277 du gr.); 

Du sieur MICHELET (lîippolyte), 
charpentier, rue du l'eiil-Lion-St-
Sauveur, 20, le 22 mars à 3 heures 
lpi(N° X0102 du gr.). 

pour être procède, sou: la prési-
dence de H. le ju.je-conimisso.ire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification el atiirinaUon de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

PRODUCTION DIS TIÏKES. 

Sont invites d produire, dans le dé-
lai de virtgtjours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, acconmagnut 
d'un bordereau sur papic r timbré, in-
dicalii' des sommes U réclamer, tlM. 
les créanciers : 

Du sieur M1LLOT-GAUT1ER, neg 
cianl, rue Sainl-Mei ry, 32, entre les 
mains le M. Ilenin, rue Pastourcl. 
7, syndic de la faillile, (N» KKS 7 du 

grdi 

Im sieur BAUDU1N (Jean-Pierre) 
md de bois a La Uiupello.-SI-neuis. 
Grande-Rue, 129, entre les mains de 

M. Scraenl, rue Rossini, 16, syndic 
de la faillite (N° 10340 du gr.); 

Des sieurs GODEFROY et C, che-
misiers, rue Richelieu, 85, sociélé 
en commandite dont le sieur Louis-
Ernest Godel'roy cslsrul gérant, en-
tre les mains de M. Ballarcl neveu, 
rue de l'Echiquier, 38, syndic Ue la 
faillite (N

U 10262 du gr .1; 

Du sieur JEEP, lab. de meubles, 
ruedclaPlancbelle, n. 17, entre les 
mains de M. Uenin, rue Paslourel, 

syndic de la faillite (X u 10105 du 
gr.); 

Du sieur CIUZALV (Jean), char-
bonnier à luGarc d'hry, entre les 
mains de M. Gromnrl, rueMonlho-
on, n. 12, syndic de la faillite (N° 

10332 du gr. ); 

Pour, en conformité de l'article 49! 
Je lu loi du 28 >nui 1838, être procédé 
d ta vérification des cré nees, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillile du sieur LABAR-
TIIE (Bernard), nid de vins a Vuu-
girard, boulevard des Paillassons, 
n. 10 bis, sont invités à se rendre, 
le 20 mars à 3 heures très précises, 
au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des l'ail-
iites, pour, conformément à l'arti-
cle 53? du Code de commerce, en 
lendl-c lo eorrrpte*(téliflitrt' qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et. l'arrêter; leur -donner 
décharge de leurs 1'onct.iojiset donner 
leur avis sur l'excusabililé.du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nical ion des compte et rapport des 
syndics (N° 9613 du gr.). 

RAPPORT DE JUGEMENT DÉCLA-

RATIF DE FAILLITE MARY. 

Jugement du tribunal de com-
merce delaSeine, du25 février 1S52, 
lequel ditqueie jugement du me, m 
tribunal, du 20 août dernier, dé-
claratif delà faillile du sieur MARY 
(Gustave), négociant, rue des Fos-

séa-MÇntmarlre, 7, sera considéré 
comme nul et non avenu, et remet 
Mary au même ct semblable élal 
qu'avant le jugement dudit jour 26 
août (N° 10058 du gr.). 

ris. — lloncoinpagiie, avoué. 

ASSEMltl.EES DU 17 MARS 1852. 

ONZE HEURES : Dubief aîné, md de 
vins, clot. — L'Eplaticnier frères 
négociants, conc. — Veuve l)e-
liauze, l'ali. de socques, id. —Vau-
canu, md de toiles, id. 

mois HEURES : Fieury, négoeianl 
en nouveautés, affirmation axàès 
union. 1J 

Demande eu séparation do biens 
«litre Anne-Rosalie crtKY EAUX el 
François-Frédéric I.ECl.KRC, i-ae 
de Pcnlliièyre, 30, à Pari.;. — Ga-
mard, avoué. 

Jugeinenl de séiviraMon de corps 
( Lue biens entre Louis-Frédérii 
'-.'.Yt'lt et Caroline -François, 
BURA1S, rue de Poitou, 18, à Pa-

0écè« ®tt InÏMianasiwrs»». 

Du 14 mars 1852 : M. Gigault de la 
lîedolhère, 68 ans, rue de Chailtol, 
105. — M. Pelletier de Monl marie, 
■10 ans, modes Mathurins, 72. — M 
Creligoy, 87 ans, rue du Fg-SI-Ilo-
noré, 130. - M. Délacée, 40 ans, rue 
de la s ille-l'Evêque, 31. — Mme 
veuve Grenelle, 82 ans, rue du Va. 

Sl-Honoré, 127. - M. Cohen, 65 ans 
passage baulnier, 23. — jj

me 
66 ans, rue Favart, i. - Mme veuve 
Dufleu, 70 ans rue de Chabrol, 54. 
- M le Çombly. 43 ans, rue MÔn!-
marlrc, ,j

3
. - M. Lecorhu, 75 uns 

rue Paradis-Poissonnière, 40.-Mme 
pruz, 42 ans, rue de l'Oràloire-du-
'.ou

V
re,i2.-MlIe Carlerct, 31 ans, 

rue Beanregard, 18. — Mme veuve, 
eicuriol 83 ans, rue Saint-Denis 
190. - Mme Jaugey, <s aus, boule-
vard Saint-Martin; 3. -M.' Lodûé 

lioulangcr, 30 ans, rue de Reuillv 
70 - Mme Delabis, 89 ans, qïai 
.1 Orléans, 28. - Mme Coubard, 64 

3 '
 r

«« ^neUe-Saint-Germain, 
• 77 Ml,e D,

'neuville, 21 ans rué 

2nl
H
î2??',?,-3 Mm« M'ohelét. W 

ans, 1 uc Guisarde, 2. — Mitio" ve 
l,issoii, 75 ans, rue Grâce use, 3 

MUe.Gulpel, Tans, rue des Nov. 

,n. . "U! veuvu l'en-on, 04 ans: 
d'Enter, 47. 

ors, 
rue 

Le gérant , 
le Mars 183Î F, H. BAUDOUIN. 

raucs vîtvjji ceutimes, décime compris «iPKlMEIflB UE A. GUYOT, Rl£ NEUVE-DES-MATUUUINS, 19, 

Peur légalisation de la signature, A. GUWT. 

Le maire du 1" arrondissement, 
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Avis* judiciaire. 

JEtude de M« CALLÔU, avoué à Paris, boulevard 

Saint-Denis, 22 bis. 

D'un exploit de Loyer, huissier à Paris, en date 

du H mars courant, enregistré, 

Il appert que tous les propriétaires des actions 

ditâs d'industrie au porteur, de la société en com-

mandite Séguin frères, Callou et C, créée par acte 

passé pevant M' Poisson et son confrère, notaires à 

Paris, les 22 juin et jours suivants, pour la cons-

truction du pont Louis-Philippe, aujourd'hui pont 

de la Réforme, et l'exploitation du péage, ont été 

assignés au parquet de M. le procureur de la Ré-

publique, conformément à l'article 11 des statuts, 

à comparaître le vendredi 19 mars courant, dix 

heures du matin, devant le Tribunal de commerce 

de la Seine, pour voir renvoyer les parties devant 

un Tribunal arbitral choisi conformément auxdits 

statuts ou nommé d'office par le Tribunal do com-

merce à défaut par les intéressés de s'entendre sur 

leur choix; lequel Tribunal arbitral prononcera 

sur l'homologation des délibérations des 31 mai 

1850 et 5 avril 1831, qui autorisent MM. Séguin, 

Callou et C% à traiter avec la ville du rachat de la 

concession du droit de péage sur le pont dont 

s'agit, avec l'adhésion des commissaires désignés 
auxdites délibérations. 

Paris, ce 16 mars 1852. 

Signé C ALLOU . (5721) 

Contenance superficielle des bâtiments, terres, 

prés, etc., etc., de 31 h. ii a. 

Contenance superficielle desbois, 199 h. 22 a. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIEES. 

Total de la contenance, 230 h, 30 a. 

D'un produit net annuel de 6,554 fr. 60 c. (Au 

domaine est attaché un cheptel de 2,090 qui est 

compris dans la vente.) 
Sur la mise à prix baissée de 73,000 fr. 

2° Du bois et de l'ancien château de MONTGE-

NAULT, situé commune de Palluau, canton de 

Chàtillon-sur-lndre, arrondissement de Chàteau-

roux (Indre). 
D'une contenance superficielle totale de ii h. 13 

a. 69 c. 

D'un produit net annuel de 2,212 fr. 60 c. 

Sur la mise à prix baissée de 25,000 fr. 

3° Du domaine de la BROSSE et dépendances; 

situé commune de Clérédu Bois et de Clion, arron-

dissement de Chàteauroux, et communes de Pos-

nay et Ohtère, arrondissement du Blanc (Indre). 

Contenance des bâtiments, terres, prés, bruyè-

res, etc. 65 h. 57 a. 70 c, 

Contenance des bois, 148 h. 86 a. 60 c. 

Hif. LES ACTIONNAIRES 
MOULINS PACKI1AM propriétaires de trois actions 

nominatives ou de cinq au porteur, sont convo-

qués à l'assemblée générale annuelle qui aura 

lieu le jeudi 1« avril, à une heure, au siège 

société, à Paris, rue de Choiseul, 19. 
Ê. STIEGLER, 

Agent général. (6629) 

PROPRIÉTÉ À PARIS. 
Etude deMe Ernest MOREAU, avoué à Paris, place 

des Vosges, 21. 

Vente en l'audience des criées de la Seine, sur 

baisse de mise à prix, le samedi 3 avril 1852, 

D'une grande PROPRIÉTÉ sise à Paris, houle 

vard Bourdon, 13, et rue de l'Orme, 16, pl us la 

place de la Bastille et l'embarcadère du chemin de 

1er de Lyon, d'un revenu de 9,500 fr. environ. 

Sur la mise à prix de 60,000 fr. 

S'adresser : 1° à M" Ernest MOREAU, avoué pour-

suivant la vente, dépositaire du cahier des charges 

et des titres do propriété, demeurant à Paris, place 

des Vosges, 21 ; 2° à M0 Géncstal, avoué, rue iN'eu-

Total, 214 h. U a. 30 c 

D'un produit annuel de 3,666 fr. 80 c. (Au do-

maine est attaché un cheptel de 3,500 fr. compris 

dans la vente.) 
Sur la mise à prix de 30,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° Audit M" GLANDAZ, avoué poursuivant la 

vente, rue Neuvo-des-Petits Champs, 87; 

2° A M
e
 Roquebert, notaire à Paris, rue Sainte-

Anne, 69 ; 

3° A M es Buffet etPaulier, avoués à Chàteauroux 

(Indre) ; 

i" A M" Mars, notaire à Chàteauroux ; 

5° A M e ("riierineau, notaire à Clion (Indre); 

G" A M° Vie, notaire à Chàtillon-sur-jBjke ; 

7" A M. Ciuijoii, demeurant au c hàteJPde l'ile-

Savary, à Clion ; 
1 Et sur les lieux, pour visiter, au garde de la 

ropriélé. ' (5719) 

do la 

fifllT Vif
 M

- DUPONT , rue Neuve-des-Mathu-

LfîâliElà. rins, 2. Grand choix de Cachemires 

des Indes et de France. Échange des anciens contre 

de nouveaux. — Réparations des cachemires. 
r
 (6568) 

LE LIVRE DES ÉPOUX. |^Sffi£ 
puissance, de la stérilité et de toutes les maladie; 

des organes génitaux, par le docteur RAULAND; 4fr. 

Chez l'auteur, rue de Trévlse, 26, et chez tous les 

libraires. C INQ FRANCS en un mandat de poste. — 

Consultations tous les jours, de 2 à 5 heures, et de 

plus les mercredis et vendredis, de 8 à 10 heures 

du soir. — Consultations par correspondance. 
(6631) 

EBYAIÏHTAWABTOK. S«»,ÙS;:-| 
tifiante, agréable au goût et recommandée pur les 

plus célelnes médecins de l'Europe. — CUERISON \ 

CERTAINE contre la CONSTIPATION , les maux de 

tête, les palpitations de cceui, les mauvaises diges-

tions, etc. ; 68, rue Richelieu, Paris. (6383) 

LA CONSTIPATION î&ï e0»^ 

les vents, par les bonbons rafraîchissant d
P

r,
 es

 et 

sans lavemens ni médicamens. Rue uich
e
r 8nïtt 

(6569)
eU

' ^ 

A 

Maladies secrètes, dartres, scrofules, etc. 

«ISCUITS dépuratifs duD
r
 OLLIVIER.autorisésdu 

Jugouvernomeiit, approuvés par l'Académie de mé-

decine. A Paris, r. St-IIonoré, 27-4. Cuns. grat. (Aff.J 
(6592) 

A 

Une belle 

1VBY-SUR. 

MAISON »E CAMPAGNE 
appartements mouilles avec jardins particull i 
sance d'un parc, d'un bois et d'une terrassîfav 

•liverj 

remarquable. " -"w vu
c 

S'adresser à Ivry-sur-Scine, rue de Paris it 
minutes des fortifications (entrée par l'avenue) 

Voitures place du Palais-de-Justice, l ui
n 

heures), et barrière des Gobclins, aux Favor*
1
"'" 

»4ix 

et 

correspondent. 

ve-des-Bons-Enfanls, 1. (5694) 

DEUX MAISONS A SA1?£ÏÏ?ZÂ™ 
Elude de M" GIRAULD, avoué à Paris, rue Neuve-

des-Bons-Enfants', 5. 

Vente par adjudication sur licitation entre ma-

jeurs, en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, à Paris, à deux heures de relevée, le 

samedi 27 mars 1852, en un seul lot, 

De deux MAISONS sises à Saint-Gormain-en-

Laye, arrondissement de Versailles (Seine-et-Oise), 

dans la situation la plus avantageuse au centre de-

là ville, 

L'une rue de Pologne, 1 ; 

L'autre rue Danès, 5. 

Bail jusqu'au 1" janvier 1868, moyennant 1,600 

fr. par an, à rétablissement d'épicerie qui s'ex 

ploite dans lesdites maisons depuis un temps très 
ancien. 

Mise à prix: 18,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A Paris : 1° Audit M" GIRAULD, avoué poursui-

vant, rue Neuve-des-Bons-Enfants, 5; 

2° A M" Protat, avoué, rue Richelieu, 28 ; 

3° A M c Wasselin, notaire, rue d'Aréole, 19; 

g A Sain i-Germain, sur les lieux. (5700) 

MAISON RUE F0ITAINE-1ÔLIÈEE. 
Etude de M* DESPREZ, notaire à Paris, rue des 

Saints-Pères, 15. 

iVdjudica ion le 20 avril 1832, d'une MAISON à 

porte-cochère, sise à Paris, rue Fontaine-Molière, 

13, d'un revenu de 6,000 fr., sur la mise à prix de 

85,000 fr. 

(1 y aura adjudication même sur une seule en-

chère. (3687) * 

MAISON QUAi DE U TOORNELLE 
Etude de» MOUILLEFARINE, avoué à Paris, 

rue. Montmartre, 164. 

Adjudication, aux criées de la Seine, sur licita 
tion, le 3 avril 1852, » • 

D'une MAISON de construction récente et bien 

bâtie, sise à Paris, quai 4e la Tournelle, 25. 

Rapport brut actuel : . 4,580 fr. 

Charges : 602 

Mise à prix : 40,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° Audit M" MOUILLEFARINE, avoué poursui-

vant; 

2° Et àM s tbomassin, notaire, boulevard. Bonne 

Nouvelle, 10. (5718; 

DOMAINE ET FORET 
DB LA CH&KrïÊ LOUP. 

Etude de M" GLANDAZ, avoué à Paris, rue Neuv 

des-Pelits-Champs, 87. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civi 

de la Seine, à Paris, à deux heures de relevée, 

samedi 3 avril 1852, 

1° Du domaineet de la forêt de la CIIANTELOU1 

et des bois do Brenne, sis commune de Villiors 

canton de Mézières-en-Brenne, arrondissement d 

Blanc, et par extension sur la commune de Clion 

canton de Chàtillon-sur-lndre, arrondissement d 

Chàteauroux, département de l'Indre. 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

à
l?f{J L'assemblée générale des actionnaires de 

Y 10. LA NATIONALE, compagnie d'assuran-

ces ;r primes contre l'incendie, se réunira le 31 

mars courant, à trois heures précises, à Thôlel de 

la compagnie, rue de Ménars, 3, pour entendre le 

compte-rendu des opérations de la compagnie 

pendant l'année 1831 . 

Les cent plus forts actionnaires qui, aux termes 

les statuts, doivent composer celte assemblée, oui 

ité convoqués à cet effet, et sont invités à vouloir 

bien y assister. 

Pour le conseil d'administration, 

Le directeur, 

Signé : BOURCERET. 

Paris, le 16 mars 1852. (6027) 

AVE 
M. Lepellelier, gérant de la société LE 

PELLETIER et C% constituée par aete 

reçu par Me Havon, notaire à Malines, le 26 août 

1831, a l'honneur de prévenir MM. les porteurs 

de parts d'intérêts de cette société qu'une asseni-

' "ée extraordinaire aura lieu le lundi 5 avril 1852, 

à Matines, siège de la société, à: l'hôtel St-Jacques, 

Marehé-aux-Grains, à dix heures du matin. Cette 

assemblée a pour but: 1" d'entendre lo rapport du 

gérant sur la situation delà société; 2° diverse: 

modifications aux statuts, dont l'initiative, aux 

termes de l'article 25 du pacte social, appartient 

exclusivement au gérant —■ Conformément à l'ar-

ticle 20 de Pacte de société, il faut, pour être t 

mis à cette assemblée, avoir déposé ses titres, an 

moins huit jours à l'avance, savoir : A Malines, au 

siège de la société, rue des Vaches, L. E, n° 352 

et à Paris, ehez M. Lepelletier, gérant de ladite 

société, Chaussée-d'Antin, 38. U sera donné récé 

pissé des titres qui servira de carte d'admission 

Les personnes qui se présenteraient avec des titres 

le jour de l'assemblée ne seront pas admises. 

Le gérant, LEPELLETIER. 

(6632) 

SOCIETE t NOUVELLE-MONTAGE 
L'assemblie générale annuelle des actionnaires 

aura lieu le lundi 19 avril prochain, à dix heures 

du. matin, au siège de la société, à Vervicrs. 

Dans cette réunion, il sera procédé au tirage au 

sort des obligations do l'emprunt, qui seront rem 

bourséos le 1" juillet prochain. 

Verviers, le 10 mars 1852. 

Le directeur de la société, 

Victor SIMON . (6628) 

PARFUMERIE 
DE LA

 f
 -

SOCIÉTÉ HYGIENIQUE 
ENTREPOT GÉNÉRAL, RUE J.-J ..^ROUSSEAU » N

4 &, A PARIS. 

Trop souvent les diverses compositions destinées à la toilette renferment des substances nuisibles à la santé, quelquefois 

même dangereuses ou vénéneuses. Le but de la SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE est de ne livrer à la consommation que des Articles 
possédant des propriétés réelles, bien constatées et exemptes de tous inconvénients et de tout danger. 

Les divers produits de cet établissement spécial y sont fabriqués d'après la formule et sous la surveillance da médecins 
éclairés et de savants spéciaux; aussi, loin de détériorer les diverses parties du corps auxquelles s'applique leur emploi, ils l

es 
entretiennent dans l'état le plus satisfaisant de fraîcheur et de santé. 

Cette innovation a une importance qu'on appréciera facilement, si l'on réfléchit que la plupart des objets employés pour 
la toilette agissent à la fois sur les principaux organes des sens, sur toute la périphérie du corps et même à l'intérieur, et qu'ils 
peuvent, par conséquent, suivant leur préparation intelligente ou vicieuse, conserver ces parties dans l'état le plus parfait pos-
sible de beauté et de santé, ou les détériorer profondément après leur avoir procuré quelque avantage éphémère. 

La Société Hygiénique a cru devoir aussi faire une étude particulière des substances odorantes employées dans la parfu-
merie ; elle a reconnu que plusieurs exercent uneaction nuisible. Les unes dessèchent et durcissent l'épiderme, d'autres occasion-
nent des migraines ou surexcitent le système nerveux, etc. En conséquence, elle n'a fait entier dans ses compositions quo des 
odeurs exemptes de tout inconvénient," et de plus, par ses procédés de purification et de combinaison, elle en a rendu le parfum 
plus doux et plus salutaire. L . 

PRINCIPAUX PRODUITS DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE: 

VINAIGRE DE TOILETTE. SAVON DE TOILETTE. 
Les savons de toilette étant d'un usage gé-

néral , ont dû être pour la Société Hygiénique 

l'objet d'une attention spéciale. 
Le commerce abonde en savons mal préparés 

et défectueux. Beaucoup d'altérations de la peau 

sonule résultat de leur usage. 
Les qualités du fiavon de toilette de la Société 

Hygiénique sont éminemment adoucissantes ; ce 
savon conserve à la peau son poli, sa souplesse 
et son velouté ; il préserve des rougeurs et des 
efnoresceuces, ce qui le rend précieux pour la 
figure et pour la barbe , de même que pour les 
personnes qui ont la peau sensible et délicate. 

Pour les enfants, dont la peau est si impres-
sionnable, t'est peut-être le seul qui fuisse être em-
ployé avec toute sécurité. 

POUDRE ET EAU DENTIFRICES. 

Parmi les diverses préparations en usage 
jusqu'à ce jour, pour nettoyer et blanchir les 
Dents, il en est bien peu qui n'aient pas des in-
convénients plus ou moins graves. Les unes , 
composées d Albâtre , de Corail ou autres corps 
durs pulvérisés agissent i la manière de la lime 
et usent lentement l'émail. Les autres , ainsi que 
la pltrjart des eaux dentifrices, renferment des 
acides tjul attaquent et dissolvent peu k peu la sub-
stance même des Dents. Que résulte-t-il de là T 
c'est que les Dents auxquelles on parvient à 
donner, quelquefois trop facilement, un éclat fac-
tice et passager, finissent par prendre une teinte 
terne et jaunâtre, et par devenir sujettes à l'a-
gacement , aux rages de dents les plus terribles , 
enfin à la carie et autres maladies qui en 
causent la destruction. 

Kn Pondre Dentifrice de la Société 

Hygiénique a une action douce et Innocente. 
Elle nettoie promptementJ^s Dents les plus né-
gligées; elle enlève le tartre qui les recouvre 
et leur donne toute la blancheur de l'ivoire; elle 
prévient et empêche la carie et toute autre ma- ,j 
ladie des Dents et en arrête les progrés. Klle 
fortifie les gencives, et, quel que soit leur état 
de mollesseel de relâchement, elle lesrend fermes 
et vermeilles , enlève toute odeur , rend l'haleine 
fraîche et suave , el entretient jusqu'à l'âge le 
plus avancé les Dents et les autres parties de la 
bonclie dans l'état de santé le plus parfait. 

I/Sîau Oeiitifrtfe de la SocMé Hy-
giénique est préparée avec 'es mêmes plantes 
qui entrent dans la composition de la Poudre 
Dentifrice; par conséquent elle en possède toutes 
les propriétés. 

POMMADE PHILOCOME. 
Cette préparation est onctueuse et fondante ; 

elle rend les cheveux brillants et souples, les 
fait épaissir et les empêche de tomber. 

Les matières dont elle se compose sont de 
la plus grande pureté , et par conséquent ne lais-
sent sur la tête ni résidu ni pellicules. 

C'est surtout pour ces sortes de préparations 
que le choix des parfums n'était pas indifférent; 
aussi B 'a-t-on employé , pour la POMMADE PHI-

LOCOMB BB LA SocÏÉTfi HïMÉNiQC p. , que des 
odeurs d'une suavité douce , l'raiGhe et salutaire ; 
elle doit à" ces précautions et aux soins apportés 
dans sa préparation, entre autres avantages, 
celui de ne point occasionner les migraines ou 
maux de tête si souvent produits par les ponmader 
mal préparées etdontl usageest encore maUV.'!-
reusemerrt trop répandu; elle n'a pas nin DIUS, 

comme la plupart de ces pommades, l : -
■sèment d'altérer la nuance des etteveux. 

Ce vinaigre BAI.SAMIQUK , TONIQUE et RA-

FRAÎCHISSANT , remplace avec une grande su-

périorité l'eau de Cologne et toutes les composi-
tions qui, comme cette ennsiccativeei échauffante, 

ont pour hase l'esprit de vin ou l'eau de-vie ; il 
est plus riche en principes aromatiques et bal-
samiques ; l'odeur en est plus line cl plus suave. 
— En outre, il a sur ces compositions d'autres 
avantages plus précieux: il assainit et purifie 
l'air, il fortifie el ranime les fonctions des oiga-
nes de la respiration; il rafraîchit le cerveau, 
raffermit les chairs, el donne du ton à tout l'or-
ganisme. 

Ses propriétés toniques et rafraîchissantes 
le rendent inappréciable pour les soins journa-
liers et les usages secrets et délicats de la toi-
lette des Dames. (Voir, pour plus de détails, 

l'instruction qui accompagne chaque flacon.) 

-C0L0-CREAM 
OD CRfcMK ADOUCISSANTE. 

Cette crème rafraîchit le teint, adoucit la 
peau, lui conserve sa souplesse et son éclat 
malgré le hàle et le froid. Elle prévient les ger-
çures au ne?, et aux lèvres, ainsi que la rougeur 
des paupières, et préserve toutes les parties 
délicates de la peau de l'action miisiblequ'y exer-
cent ordinairement les variations de température. 

Elle a le précieux avantage d'empêcher- 1» 
formation des taches ternes ou jaunâtres, com-
munément appelées masques , et qui surviennent 
rréqueni.'i f,nt chez les femmes enceintes. Son 
«s^ge s"TK-ï ;u,:wnt prolongé en délivre celles 

<;.« «'oivt «as et la frécaution d'employer ce 

PRIX DES PRINCIPAUX PRODUITS DE LA SOCIÉTÉ HYCÏÉNIO.UE '. 

Savon de Toilette dalciflé * richement parfumé, t fr. SO le pain (autres Savons moins parfumés et 
Pondre dentifrice, S fr. le flacon. — Eau dentifrice, 8 fr. le flacon. —- Pommade PHiloeome, 

Vinaigre de Toilette, * fr. le flacon. — Cold-Créam, 2 fr. le pot. 

AVIS IMPORTANT. 

i des prix divers). 

t fr. 54» le flacon. — 

Dans plusieurs villes de la France et de l'étranger on trompe le public, soit en remplissant nos 
vases ou flacons vides, soit en vendant sous le nom d'hygiénique des préparations qui ne proviennent pas de la Société Hygiénique. 

Nous prévenons qu'on ne doit recevoir Comme produits de cet établissement que les préparations portant sur l'étiquette : 

Tout article non revêtu de ces marques doit être refusé 
comme contrefait. Les personnes a qui il serait offert des contre-
façons sont invitées, dans l'intérêt public, à en donner avis au 
siège de l'établissement. 

Pan érUet toutes substitutions dans les mêmes vases, les eftasemaatears 
•wt tarîtes t Mtriira les étiquettes et k brlfer les nies. 

SOCIÉTÉ HYGILMOLE, 
ENTREPOT GÉXÉR.VL, 

Aiasi que la signature et le cachet ci-«OBtre : 

LES PRODUITS DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE SE TROUVENT : 

A PARIS, A LTBHTHHP0T GÉNÉRAL DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE, RUE J.-J. ROUSSEAU, N° 5; 
Etebez les prteclprax Commerçants de toute» le» villes du monde. 

W DE LA SEIGLIÈRE 
Conte à mes 

çais, parait 
;s jeunes amies, par fou Bouilly et Marcelin, parodie < 

dans le JOURNAL POUil RIRE de celte semaine. — 

janvier, ut .ijoutc 6 fr. au prix d'abonnement (
u
23 fr. au lieu de 17), 

216 grandes pages de DESSllNS COMIQUES, qui se vend 18 fr. aux personnes non abonnées. 

Adresser un bon de poste à AUBERT et C% éditeurs, place de la Bourse 

cn images de la comédie 

Le JOURNAL POUR R1R 
cher dq tous les journaux à gravures coinitjucs, et cependant, à lui s.eui, il en tlojme plus que 
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DE LA RENTE 5 O/O. 
Échange des titres. — Remboursement Immédiat. 

Condition : 25 centimes par lOO fr. de rente. 

L'administration du JOURNAL DES CHEMINS DE FER se charge d'opérer, pour le compte 

des porteurs, la conversion des nouveaux titres, ou elle avance de suite le capital aux personnes 

qui désirent être remboursées. 
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ÉLIXIR ODONTALGIQUE 

Ces dentifrices blanchissent les dents sans les 

altérer, et donnent i la bouche une fraîcheur 
très-agréable. 

L'instruction qui les accompagne fait cou naî-
tre leurs titres à la conliance du public. 
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